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Avant-propos 

Mon stage a consiste a participer aux reflexions sur 
1'informatisation de la bibliotheque de la Faculte 
libre de Theologie Protestante de Paris, la bibliothecaire 
se donnant le temps necessaire pour obtenir un reel 
developpement et etant parfaitement consciente d'etre sur 
une ligne de depart. 

Apres avoir effectue une analyse de l'existant, puis une 
etude des logiciels de gestion de bibliotheques susceptibles 
de repondre le mieux possible aux besoins de la bibliotheque, 
j'ai redige une prefiguration du Cahier des Clauses 
Techniques Particulieres, visant a presenter au fournisseur 
les exigences de la bibliotheque en ce qui concerne les 
performances du logiciel et du materiel souhaites, les 
conditions de leur installation. 
J'ai donc essaye de recenser toutes les particularites 
me semblant interessantes a faire specifier. Bien entendu, 
des particularites auxquelles je n'ai pas songe peuvent 
encore venir s'y ajouter. 



I L'EXISTANT 

1 .- LA FACULTE LIBRE DE THEOLCGIE PROTESTANTE ET SA BIBLIOTHEQUE 

1.1. La Faculte libre de Theologie Protestante de Paris 

1.1.1._Historioue 

La creation de La Faculte de Theolcgie de Paris est liee a 
11 histoire du protestantisme . 
A la suite de ia reconnaissance du culte prorestant par les articles 
organiques dê la loi de 1802 sous Napoleon Bcnaparte, les institutions 
protestantes etaient dotees de deux Facultes de Theologie, Etablisse-
ments d'Enseignement Superieur d'Etat, l'une a Montauban, l'autre a 
Strasbourg. 

Quand Strasbourg fut occupee par l'Allemagne lors de la guerre 
deJ870, la qusstion fut pos86 du transfert de la seconde Facult̂  de 
Theologie a Paris. 

" C'est finalement le 27 mars 1877 qu'est oris le decret de 
transfert, en partie sous 1'impulsion energique de Gambetta. 
La nouvelle Faculte s'ouvre a Paris le 1er juin 1877 dans les 
ba.timents de 1'ancien college Rollin, au 42 de la rue Lhcmond. 
C etait ̂lâ premiere fois que la theologie pronestante etait 
enseignee a Paris dans le cadre des institutions universitaires 
situees sur la Montagne Sainte-Genevieve. 

En novembre 1879, le gouvernenent installe la Faculte dans un 
batiment plus adapte aux besoins de 11 enseigr.ement, au 83 du 
boulevard Arago. 

Depuis 1972, elle forme avec la Faculte de Theolcgie Protestant̂  
de Montpellier, 1'Institut Protestant de Theclogie (I. P. T.). 

1_. 1_. 2. _Ressources 

Lors de lâ loi de separaticn de 1'Eglise et de l'Etat en 1905 
la Eaculte de Theologie Protestante de 1'Universxte de Paris devient 
un Etablissement d'Enseignement Superieur Prive, gere par une 

St de la Facuit6 * Theolcgie 

Pour fonctxonner, elle aispose des lors unicjuement de 
subventions: 
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Total des subventions : 3 965 877, 66 F 
(1989) 

dont Eglise Reformee de France : 2 902 000,00 F 
Eglise Evangelique 
Lutherienne de France : 
Education Nationale : 
Divers : 

26 500,00 F 
768 000,00 F 
269 877,66 F 

1_.1.3. Activites 

Le 23 avril 1981, 1'Institut Protestant ae Theologie signe une 
convention avec le Ministere de 1'Education Nationale. 
Cette convention qui vaut pour les deux Facultes de Theologie de Paris 
et de Montpellier, reconnalt 1'interet particulier que presentent 
les ̂ activites des Facoltes dans le dcmaine de 1' enseignement 
superieur et de la recherche, en raison de leur qualite et de leur 
specificite par rapport aux etablissements d'enseignement public. 

La Faculte de Paris a pour but premier de former de futurs 
pasteurs, mais parmi les etudiants, peu (environ 5 %) se destinent 
a la predicaticn. Beaucoup d'etudiants ont effectue ou effectuent 
parallelement des etudes de lettres ou d' histoire et suiventles cours 
de la Faculte pour approfondir leur connaissance de la theolcgie 
protestante. 

La Faculte de Paris assure donc la preparation pcur : 

. le premier cycle des etudes en theologie d'une duree de 
trois ans,sanctionne par la licence 

. eventuellement, pour les personnes ne pouvant se rendre a 
Montpellier, le second cycle d'une duree de deux annees en TO de 
la maitrise en theolcgie 

, • troisieme cycle, ccmmun aux deux facultes, qui oreoare 
aux etuaes superieures et aux dcctorats 

. une formation permanente ef des sessions de formation 
theologique. 

11̂ professeurs enseignent les disciplines suivantes : 
. ethique et philosopnie 
. Ancien Testament 
. histoire moderne 
. Nouveau Testament 
. theolcgie pratique 
. histoire ancienne 
. dogmatique 
- scciologie du protestantisme 
. histoire des dogmes 
. grec 
. hebreu 



- 3 -

1.2. La bibliotheque 

1.2.1_. _Mis sions 

La bibliotheque, partie integrante de la Faculte, a ete creee 
en meme temps qu'elle et pour elle. Ces missions s1inscrivent donc 
dans celles de la Faculte : 

. fournir aux etudiants les livres utiles, chaque annee en 
fonction du programme des cours et en nombre d'exemplaires suffisants 

. continuer les collections de commentaires bibliques et de 
revues frangaises et etrangeres 

. mettre a la disposition de tout utilisateur tout ce qui a 
trait a la theologie protestante. 

La bibliotheque a donc plutot opte pour la recherche theologique 
que pour 1'actualite des eglises. 

2.2.2._Usagers 

. Outre les etudiants de la Faculte de Theologie de Paris, le 
public de la bibliotheque est tres varie : on vient s'y documenter 
sur le protestantisme, demander ce que pensent les protestants sur 
tel ou tel sujet, chercher des livres de tel ou tel theologien 
protestant. 

On recense donc : 
. des professeurs (de la Faculte ou d'autres universites) 
. des etudiants frangais (Sorbonne, Institut Catholique de Paris...) 
. quelques etudiants etrangers (Quebec, Bruxelles, Oxford, Geneve... ) 
. des chercheurs frangais ou etrangers 
. des pasteurs. 

Bien que le nombre exact d'usagers ne puisse etre comptabilise, 
on peut considerer qu'au total, ce nombre s'eleve environ a 250. 

1_.2.3. _Moyens 

Les depenses de la bibliotheque pour 1990 sur un budget de 
100 000 F sont ainsi reparties : 

. 52 217 livres 

. 22 783 revues 

. 20 000 souscriptions (Brepols, Dictionnaire de Spiritualite, 
Dictionnaire d'Histoire et de Geographie Ecclesiastiques) 

. 5 000 reliure. 



- 4 -

1_.2.4. _Batiments 

La reserve de livres occupe la partie sud des batiments. 
elle couvre au sol environ 125 m2 et comprend, sur deux niveaux 
integres, environ 1 900 m de rayonnages. 

La partie vivante de la bibliotheque cccupe au sol une surface 
un peu superieure. 

Le rez-de-chaussee est constitue de locaux sanitaires, d'un 
local de reserve ainsi que d'une salle de periodiques reservee aux 
professeurs. 

Au premier etage se trouve : 
. 1'accueil : banque de pret : 16 m2 

fichiers : 23 m2 
. un bureau : 8 m2 
. la salle de lecture : 85 m2 

28 places assises 

1-2.5._Personnel 

Pour des raisons de limites budgetaires, une bibliothecaire et 
un objecteur de conscience assurent une presence maximum. 

. II est envisage l'emploi d'une personne supplementaire lors 
de 1'informatisation de la bibliotheque. 

1_:2_;6_; Horaires_(Touverture_ 

La bibliotheque est ouverte au public : 
. du lundi au vendredi de 9h a 1 8h 
. le samedi de 9h a 12h 

_1 .2.7 Fonds 

A sa creation, la Faculte regut de la Sorbonne un fonds de 
livres pour constituer le minimum necessaire a la bibliotheque. 

Grace aux subventions du Ministere de •!'Instruction Publique, 
du Conseil General de l'Universite de Paris, grace a des dons en livres 
deŝ Ministeres, de Facultes de Theologie etrangeres comme celle de 
Geneve, de maisons d'edition camme Fischbacher, Berger Levrault, 
Hachette, de particuliers mais aussi de professeurs, cette 
bibliotheque s'est developpee de maniere spectaculaire. 

Les subventions vont se reduire et presque disparaitre apres 
la separation de l'Eglise et de l'Etat. Heureusement, de nombreux dons 
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en livres et en argent permettront a la bibliotheque de continuer a 
croitre et a effectuer des achats, mais pas toujours avec le personnel 
pour entretenir, garder et mettre en valeur le patrimoine accumule. 

II faut noter 1'apport exceptionnel par heritage de bibliotheques 
de plusieurs professeurs comme celles de F. Lichtenberger, E. Vaucher, 
M. Goguel, A. Lods, et du bibliophile le professeur Jean Monier. 
Ceci explique une certaine ricnesse dans des domaines comme la theologie 
allemande des 18ieme et 19ieme siecles, ou la theologie biblique du 
debut du 20ieme siecle. 

Le chiffre de 60 000 volumes, souvent avance, regroupe : 

. les ouvrages anciens du 16ieme au 18ieme siecle , auxquels 
il faut ajouter quelques incunables. Cet ensemble important, d'environ 
2 500 volumes, comprend des pieces rares, de grande valeur historique 
comme la Bible de Theodore de Beze ou la Bible polyglotte d'Alcala. 

. des ouvrages du 19ieme et 20ieme siecles qui traitent des 
sciences bibliques, de 1'histoire de l'Eglise, avec des livres 
generaux et des monographies sur l'histoire locale ou regionale 
protestante. 
Plus recemment ont pris place des ouvrages d'histoire des religions 
et de sociblogie religieuse. 

. les oeuvres de grands Reformateurs qui sont presque completes : 
Opera Calvini, Supplementa Calvinia, edition de Weimar des oeuvres de 
Luther, oeuvres de Theodore de Beze, de Zwingli, de Bucer. 

. pour les oeuvres des Peres de l'Eglise ancienne, la bibliotheque 
possede les collections completes de la Patrologia Graeca et Latina de 
Migne, le Corpus Christianorum avec ses trois series, les Sources 
Chretiennes. 

II semble cependant que le chiffre de 60 000 volumes soit tres 
optimiste puisque, d'apres les registres de recollement etablis en 
1985, ne peuvent etre denombres que 35 000 ouvrages. Ce chiffre est 
d'ailleurs assez facilement verifiable puisque le numero du registre 
correspond au numero de rangement en magasin, numero sequentiel attribue 
par ordre d'arrivee. 

II convient d'ajouter egalement 6 000 theses en theologie des 
I6ieme, 17ieme et I8ieme siecles, provenant d'universites etrangeres 
comme Leyde, Halle, Berne, Geneve, Zurich, mais aussi des theses plus 
recentes de Paris, Strasbourg, Montpellier et Montauban. 

Ces theses constituent un fonds presque inexploite encore, 
concernant la foraation des rationalites modernes, notamment pour les 
sciences de la vie et pour les sciences de 1'histoire. 
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En effet, ces theses ne sont repertoriees dans aucun registre, 
seules des fiches ont ete intercalees dans le fichier matieres et le 
fichier auteurs, les fiches auteur etant dans ce cas inutiles aux 
lecteurs. 

Le fonds est egalement constitue par : 

. 400 periodiques anciens et actuels. 
Ceux-ci traitent de sciences bibliques, d'archeologie, de patristique, 
d'histoire de la theologie, de philosophie, d'histoire des religions, 
de theologie pastorale, en provenance des differents pays d'Europe 
ou des Etats-Unis. 

180 revues sont regues par abonnement dont 20 font 1'objet 
d'un depouillement systematique. 

En conclusion la bibliotheque dispose de : 
. 35 000 monographies 
. 6 000 theses 

220 periodiques morts 
180 periodiques vivants, dont 20 depouilles regulierement. 

La bibliotheque se maintient a jour par des achats d'encyclo-
pedies, de dictionnaires ou d'instruments de travail, souvent d'oricine 
etrangere. 

Une large politique d'acquisition a pour consequence un 
accroissement d'environ 1 000 ouvrages par an. 

1 -2.8._ Les_ insj;ruments_de recherche_ 

Les documents sont actuellanent repertories dans des catalogues 
sur fiches : 

. fichiers matieres : 
Ces fichiers sont les plus importants de par leur volume. 

ler fichier : date de recensement jusqu'en 1978 
2ieme fichier : date de recensement de 1978 a 1989 
3ieme fichier : date de recensement a partir de 1989 

Le cadre de classement ne semblant pas approprie et totalement 
"maison", la bibliothecaire a entrepris, a partir de 1989, d'indexer les 
nouveaux ouvrages regus ainsi que les articles de revue en utilisant 



le cadre defini par le thesaurus Rameau de la Bibliotheque Nationale. 

. fichier auteurs : 
Ce fichier reprend les memes donnees que les fichiers precedents. 

. fichier periodiques : 
Ce fichier contient les titres des revues dont dispose la bibliotheque 

ainsi que 1'etat de la collection. 

. fichier usuels : 
Ce fichier recapitule 1'etat des ouvrages situes dans la salle de 

lecture. Les fiches etant classees selon 11indice de classification de 
la C. D. U., il est surtout destine au personnel de la bibliotheque 
afin de connaitre 1' ensemble des ouvrages de la salle de lecture. 

De cette presentation, il ressort que : 

. Les trois fichiers matieres rendent la recherche quelque peu 
penible pour les utilisateurs puisqu'aucun des trois n'a le meme 
cadre de vedettes matieres. II s' ensuit certainement une perte de 
references lors d'une recherche matieres. 
De plus, la description bibliographique n'a pastoujours ete faite 
selon les normes de catalogage. 

Ainsi, pour 1' informatisation, seul le fichier matieres recensant 
les ouvrages acquis depuis 1989 est totalement fiable. 

. Les theses ne sont pas necessairement exploitees au maximum 
puisque les fiches auteur ne sont pas vraiment utiles au public et 
que de plus, on ne peut garantir que toutes soient recensees dans 
les fichiers matieres. 

1.2.9. Materiel 

La bibliotheque n'etant pas informatisee, le materiel est reduit 
a : 

. 1 minitel 

. 1 lecteur de microfiches Canon 400 

. 1 machine a ecrire eiectronique 

. 1 photocopieuse 

1.2.10. Ressources externes 

Dans un but de cooperation entre bibliotheques, permettant 
d' employer les ressources des autres organismes et de se faire 
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connaitre, la Faculte est menbre du : 

. C. C. N. (Catalogue Collectif National, qui permet de localiser 
de nombreux periodiques dans environ 3 000 bibliotheques frangaises) 

. C. C. 0. E. (Catalogue Collectif des Ouvrages Etrangers) 

Dans les deux cas, ces catalogues sont disponibles sur microfiches. 

1-i-Vz. Activites internes_ 

. la bibliothecaire effectue : le catalogage des documents 
les commandes 
le secretariat 

. 1'objecteur de conscience effectue : 1'accueil des lecteurs 
le pret 
le bulletinage 

La bibliothecaire participe egalement aux diverses taches 
qu'effectue 1'objecteur de conscience. 
Elle vient en outre de terminer la reorganisation des usuels de 
la salle de lecture, reorganisation effectuee selon la cote C. D. U. 

a - les commandes 

. la selection : 
II y a deux modes de selection pour les professeurs. Ceux-ci 

etablissent une liste d'ouvrages qu'ils souhaiteraient voir acquerir 
par la bibliotheque a partir de leurs lectures. 
Pour les parutions frangaises, ils s'aident dans leur choix en 
consultant la liste des nouvelles publications proposee par le 
mensuel Prefaces. 

Les etudiants peuvent egalement emettre des suggestions sur un 
cahier situe sur la banque de pret de la bibliotheque. Cette liste 
est soumise aux enseignants qui decident si ces livres sont a 
commander ou non. 

La bibliothecaire decide egalement en fonction des nouveautes, 
des manques que lui signale le public. 

A partir de ces listes, des fiches sont etablies et intercalees 
dans le fichier "ouvrages a ccmmander". Lorsqu'un assez grand ncmbre 
de titres (une vingtaine) est obtenu, leurs fiches sont reparties entre 
ouvrages a acquerir par don et ouvrages a commander aux fournisseurs 
habituels. 
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. les dons : 
Deux donateurs contribuent au developpement du fonds de la 

bibliotheque.' 

Le G. A. W., donateur allemand, pour qui sont reservees les 
propositions d'achats emanant d'editeurs allemands. 
Une liste d'environ 30 ouvrages est adressee a ce donateur vers le 
mois de juin par 1' intermediaire de la Federation du Protestantisme 
Frangais. 

Le H. E. K. S., donateur suisse, pour qui sont reserves les 
ouvrages qui ne sont publies ni en Allemagne, ni en France. 
Une grande part est constituee de livres anglais, americains ou suisses. 

. le processus d'acquisition des ouvrages : 
A partir des listes fournies par les professeurs, une fiche par 

livre est constituee. Au moment de la passation de la commande 
gracieuse ou onereuse, cette fiche passe de la case "ouvrages a 
ccmmander" a celle de "fournisseur choisi". 

Les informations bibliographiques fournies par un professeur sont 
completees afin de donner un maximum d'elements d' identif ication au 
fournisseur. 

Le contenu de cette fiche est reproduit sur le bon de commande 
pour chaque fournisseur. 

Afin de savoir ce qui est commande a l'intention de chaque 
professeur, la bibliothecaire recopie une nouvelle fois 1'information 
bibliographique sur une feuille s'intercalant dans le dossier 
acquisition des professeurs. 

. les commandes aux fournisseurs : 
Tous les mois ou deux mois, les demandes d'ouvrages sont 

adressees a quatre fournisseurs reguliers,'La Librairie Protestante, 
La Procure, Books and Research, Bumpus Haldane et Maxwell. 

La distribution entre ces quatre fournisseurs se fait selon la 
specificite de chacun d'eux. 
A la Librairie Protestante sont commandes les ouvrages de langue 
frangaise publies en France ou en Suisse (exemple Labor et Fides) 
qui traitent du protestantisme et les ouvrages de la collection 
Sources Chretiennes. 
A la Procure sont ccmmandes ceux qui couvrent un domaine plus large : 
histoire moderne, ancienne, biblique. 
Les commandes entre ces deux librairies sont a peu pres equilibrees. 
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Chez Books and Research sont envoyees les commandes de livres 
americains. 
Chez Bumpus Haldane et Maxwell, sont commandes tous les ouvrages 
etrangers notamment anglais. 

En conclusion, on peut dire qu'il y a six fournisseurs reguliers, 
que le choix des commandes emane essentiellement des enseignants et 
que les commandes se font a peu pres tous les mois ou deux mois. 

Pour chaque livre commande, il y a donc trois ecritures 
. 1 sur la fiche (fichier commandes) 
. 1 sur le bon de commande (fournisseur) 
. 1 sur le classeur des acquisitions (professeurs) 

Cette procedure pourrait etre amelioree : au lieu de copier une 
nouvelle fois 1'information bibliographique sur une feuille allant 
dans le classeur "acquisition des professeurs", la bibliothecaire 
peut garder la fiche du fichier commandes. 
Une fois que le livre est arrive et est catalogue, elle mettra cette 
fiche dans un fichier intitule "acquisition des professeurs". 
Elle n'aura ainsi qu'a proceder a deux ecritures : 

. 1 sur la fiche a garder 

. 1 sur le bon de ccmmande. 

b - enregistrement, catalogage 

* les ouvrages •' 
La bibliothecaire procede d'abord a 1'enregistrement. 

Les ouvrages acquis emanent soit d'un don, soit d'un achat a un 
libraire, ou a un editeur. 

* 

A son arrivee, a chaque ouvrage est attribue un numero de don ou 
d'acquisition (s'il est achete), ainsi qu'un numero de catalogue. 
Celui-ci sert au rangement du livre dans les magasins. Ce numero de 
catalogue est parfois complete par deux lettres qui indiquent un 
emplacement dans un fonds specifique : 

. BR : signifie brochures (lettres attribuees aux publications de 
moins de 31 pages 

. MF : signifie moyen fomat (concerne les ouvrages dont la 
hauteur depasse 29 cm) 

. AM : signifie armoire metallique (s'applique aux ouvrages 
precieux) 

. AP : signifie armoire precieuse (s'applique aux memes types 
d'ouvrages que precedemment) 

Pour les usuels, livres de reference destines a etre consultes en 
salle de lecture, au numero de catalogue est ajoutee une cote alpha-
numerique, extraite de la C. D. U. 
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Cette cote sert au rangement des ouvrages dans la salle de - lecture. 
Lorsque ces ouvrages ne sont plus des documents de reference, le 
programme de 1'enseignement pouvant varier d'une annee a 1'autre, 
ils s' integrent dans le magasin, sous leur cote catalogue. 

Âpres 1'enregistrement, la bibliothecaire procede a 1'indexation 
matieres : elle resume le contenu du livre a l'aide de 2 a 4 mots 
choisis dans la liste d'autorite RAMEAU de la Bibliotheque 
Nationale. 

II est ensuite cree une fiche d'identification. La bibliothecaire 
redige la description bibliographique pour chacun des livres 
enregistres dans un cadre normatif regi par la norme Z 44 050. 
La description de 1'ouvrage est dactylographiee sur une fiche normalisee 
en autant d'exemplaires que la bibliothecaire souhaite de points 
d'acces au document ; s'il y a 3 auteurs, 3 mots-matiere definissant 
le sujet du livre, la description bibliographique devra etre repetee 
sur 6 fiches. Elles se distingueront par le mot (ou point d1acces) 
mis en vedette. 
II y a au rhinimum un acces par auteur, et un acces par mot-matiere. 
Si le titre est edite dans une collection, il y a un acces par le titre 
de la collection. 
Si 11ouvrage est range en salle de lecture, il y a un acces par sa 
cote C. D. U. 

Des etiquettes mentionnant les cotes de rangement des livres 
sont ensuite tapees a la machine. 

II faut ensuite proceder a 1'intercalation de toutes les fiches 
dans les fichiers. 
Lorsque 1'auteur est mis en vedette, la fiche s'intercale dans le 
fichier auteurs, lorsque le mot-matiere est mis en vedette, elle 
s'intercale dans le fichier matieres. 

* les suites : 
Les suites sont des ouvrages qui paraissent en plusieurs 

volumes et successivement (exemple : Dictionnaire d'Histoire et 
de Geographie Ecclesiastiques). 

Tous les volumes de cette collection sont enregistres sur le 
registre d'inventaire des livres et sont dotes d'un numero de 
don ou d'acquisition et d'un numero de catalogue. Afin que tous les 
volumeŝ d'une collection soient reunis, le numero de catalogue 
attribue au premier volume paru est egalement attribue aux volumes 
suivants. 

Pour permettre un suivi de la parution de ces volumes, une fiche 
kardex est creee, qui permet de connaitre 1'etat de cette suite. 

Le traitement des suites ne differe pas de celui des ouvrages. 
* 
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* les theses : 
Les theses ne sont pas enregistrees dans le meme registre 

d1inventaire que les livres. 

Dans ce registre recent, ne se trouvent ni numero de don, nî  
numero d'acquisition. Seul un numero d1ordre d'entree est attribue 
qui sert au rangement dans les magasins dans le fonds specifique 
des theses. 

Le traitement des theses ne differe ensuite pas de celui des 
ouvrages. 

* les periodiques : 
Pour 1'annee 1990, la bibliotheque est abonnee a 180 periodiques. 

Chaque titre de periodique fait l'objet d'une fiche dans un 
kardex. Sur cette fiche sont mentionnes la date d'arrivee du 
fascicule, le cout et la date de 1'abonnement. 

Par la lettre D ecrite en rouge, la personne mentionnant la date 
d' arrivee, sait qu' elle doit transmettre le fascicule ala bibliothecaire 
qui procedera a 1'indexation matieres. 20 revues sont en effet 
depouillees regulierement. Sinon, la revue est exposee ou rangee 
en magasin. 

Le contenu des articles d'une revue dite "depouillee" est resume 
par 1 a 4 mots-matiere extraits de RAMEAU. 

La description bibliographique (auteur, titre de 1'article, 
revue dans laquelle est paru cet article) est ensuite dactylographiee 
sur des fiches qui sont intercalees dans les differents fichiers. 

En conclusion, les fichiers auteurs et matieres reunissent a la 
fois les references des ouvrages qui composent le fonds de la biblio-
theque et les articles de certains periodiques depouilles. 
Les art-icles de periodiques qui a la longue se periment restent donc 
pour toujours dans les fichiers. 

La confection des fiches et 1' intercalation sont deux taches 
fastidieuses qui necessitent beaucoup de temps. 

c - pret 

Aucun des ouvrages que le public peut emprunter n'est en libre 
acces. En effet, seules les monographies situees en magasin peuvent 
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etre empruntees; les theses, les usuels et les revues ne se pretent pas. 
Les utilisateurs peuvent les photocopier sur place. 

Chaque emprunteur a droit a trois livres pour trois semaines. 
Lorsqu1une personne desire emprunter un ouvrage, elle doit remplir 
une fiche cartonnee a trois volets. 
Un des volets est destine au lecteur, les deux autres sont classes 
dans deux fichiers : 

Fichier lecteur 

(classement alphabetique) 

Nom du lecteur 
Adresse 
Telephone 
Date d'emprunt 
Signature 
Auteur 
Titre 

Cote 
Nombre de volumes 
ou tome n° 

Fichier cote 

(classement numerique) 

. Auteur 

. Titre 

. Nombre de volumes 
ou tcme n° 

. Cote du catalogue 

. Nom du lecteur 

. Date du pret 

Une fois les livres rendus, les fiches sont detruites. 
Cependant, ces fiches ont ete exceptionnellement conservees du 02.10 89 
au 17.02.90. 
Je me suis donc basee sur cette periode de 4 mois pour etablir des 
statistiques sur le pret d'ouvrages. 
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Francpais Anglais Allemand Autres 
langues T0TAL 

02.10 au 08.10 33 1 2 0 36 

09.10 15.10 20 0 0 0 20 

16.10 22.10 28 0 0 4 28 

23.10 29.10 39 1 1 6 47 

30.10 05.11 23 2 1 1 27 

06.11 12.11 76 1 2 4 83 

13.11 19.11 80 2 1 3 86 

20.11 26.11 61 3 0 9 73 

27.11 02.12 60 5 2 6 73 

04.12 09.12 62 3 6 2 73 

11.12 17.12 87 3 1 7 98 

18.12 22.12 ' 50 2 0 0 52 

26.12 30.12 5 1 0 0 6 

02.01 07.01 50 1 0 0 51 

08.01 14.01 77 0 0 1 78 

15.01 21.01 54 4 7 1 66 

22.01 28.01 107 0 2 0 109 

29.01 04.02 97 1 2 2 102 

05.02 10.02 20 0 0 1 21 

12.02 17.02 47 3 3 7 60 

TOTAL < 1 189 

Total/semaine 60 

La bibliotheque effectue egalement le pret inter bibliotheques. Le 
nombre des transactions entre bibliotheques est assez faible, environ 
quarante par an. 

Pour le pret, la bibliotheque dispose donc d'uh public potentiel 
de 200 personnes (professeurs et etudiants de la Faculte). Pour eux, 
aucune carte n'est fournie, 1'inscription universitaire des etudiants etablie 
au secretariat etant jugee suffisante. 

En revanche, les inscriptions prises par des utilisateurs exterieurs 
a la Faculte sont notees dans un classeur. Seul le nom des utilisateurs 
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empruntant des ouvrages y est, consigne1. Une cinquantaine d'inscriptions 
f50 F etudiants, 120 F autres) sont ainsi prises chaque annee. 

En conclusion, on peut considerer que 250 personnes 
empruntent des ouvrages et qu'il est effectue environ 60 prets par 
senaine. 

Pour le pret, on peut emettre un certain nombre de critiques : 

. pour lelecteur, remplir les 3 volets de la fiche de pret 
est assez fastidieux (le troisieme volet qui lui est destine est 
rarement rempli) 

. pour le persormel de la bibliotheque, le maniement des fichiers 
(fichier lecteur, fichier̂ cote), est tres lourd a gerer. 
11̂ 'y a aucun moyen de verification pour connaitre le nombre exact 
d1etudiants de la Faculte qui viennent emprunter les ouvrages puisque 
d'une part, les fiches de pret qu'ils etablissent ne sont paŝ conservees 
et que d'autre part aucune carte n'est remise. 

II n'est de ce fait egalement pas possible d'etablir des 
statistiques sur les matieres ou sur les genres de livres les plus 
consultes. 

Pour adresser les lettres de relance, les fiches de pret etant 
classees soit par nom de personne, soit par cote, il n'y a d'autre 
solution que de passer en revue l'un ou 1'autre de ces fichiers. 

d - bulletinage 

* 

Cette annee, la bibliotheque est abonnee a 180 periodiques. 
P°ur chacun d eux, une fiche kardex a ete etablie et permet de savoir 
si tous les numeros ont bien ete adresses. 

Les numeros arrivent a des dates assez variables et sont notes 
sur la fiche kardex et traites des reception afin que les utilisateurs 
puissent en beneficier immediatement. 
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2 - CONCLUSION 

De cette analyse poussee de 1'existant, il ressort essentiellement : 

. une connaissance inccmplete et donc une sous-exploitation des 
richesses du fonds de la bibliotheque 

. un manque de fiabilite au niveau des fichiers 

. une serie de taches fastidieuses et repetitives pour le 
personnel: 

intercalation de fiches dans les fichiers 
gestion manuelle des fiches de pret 

. un manque d'ouverture sur 1'exterieur. 

Or, dans de nombreux danaines necessitant des recherches tres 
specifiques, 1'informatique est apparue ccmme un bon outil de 
modernisation. 

L'informatisation des fichiers de la bibliotheque pourra 
permettre de resoudre certaines deficiences actuelles et sera 
utile tant aux utilisateurs qu'au personnel de la bibliotheque. 

Pour l'utilisateur : 

. constitution d'un catalogue homogene fiable, reprenant le 
fonds exact 

. meilleure rapidite de reponse pour une demande ponctuelle 

. meilleure exploitation du fonds grace a des possibilites de 
recherches accrues, la combinaison de differents criteres de recherche 
par exemple, que ne permettent pas les fichiers manuels-

. simplification des formulaires pour le pret qui pourraient 
etre imprimes directement a partir de 1'ordinateur 

Pour le personnel : 

. elimination de taches fastidieuses permettant de se consacrer 
a d'autres travaux 

. amelioration de la mise a jour des donnees 

. mise en place d'outils d'evaluation, outils necessaires pour 
pouvoir connaitre les forces et les faiblesses du fonctionnement de 
la bibliotheque et ainsi definir une strategie en consequence. 

La bibliotheque pourra egalement s'ouvrir vers L'exterieur. 
Grace a 1'informatisation, elle presentera un visage moderne et 
pourra offrir divers services : 

. envoi de bibliographies sur demande 

. etablissement et diffusion de catalogues de nouvelles acquisitions. 



A plus long terne, elle pourra : 

. participer a des banques de donnees ou a des reseaux 

. etablir pour le lecteur des bibliographies tres completes en 
permettant la consultation de bases de donnees sur la religion 
(exemple : Francis, Religion Index, Bible, ...) 

. faire connaitre la richesse de son fonds a d' autres 
bibliotheques en editant par exemple un CD ROM. 

Un budget pour 1'achat du materiel et du logiciel a ete fixe. 
Son montant est de 200 000 F a 250 000 F. 
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II DESCRIPTION TECHNIQUE DU PROJET 

1 - PRESENTATION DE L1APPLICATION 

1.1 Les fonctionnalites necessaires 

Dans le but d'effectuer un choix rationnel au niveau du logiciel 
et du materiel, il faut d'abord examiner toutes les fonctions a 
automatiser, ainsi que la maniere dont elles seront autcmatisees. 

Des informations recueillies se degage un certain nombre 
d'exigences necessaires a la definition du nouveau systeme : 

. necessite de rentrer tout le fonds de la bibliotheque sur 
informatique 

. necessite de permettre une recherche plus approfondie que celle 
qu'offrent les fichiers actuels. 

necessite de pouvoir eliminer la gestion manuelle des fiches 
de pret. 

Ainsi se degagent les principales fonctions a automatiser. 
II s'agit, par ordre de priorite : 

. du catalogage 

. de la recherche documentaire 

. du pret 

Les commandes aux fournisseurs ainsi que le bulletinage ne 
necessitent pas, pour 1'instant, d'etre informatises. 

Pour les differentes fonctions, j'ai essaye d'aborder le probleme 
par le probleme, en raisonnant non en solution mais en termes de besoin 
quant au lecteur, quant a 1'organisation du travail, quant a 
l'information elle-meme. 

1.1.1._Catalogage 

Le lecteur peut ne chercher qu'un type de document (these, 
periodique ou ouvrage). Les theses sont rarement consultees de par 
leur volume important a lire. N'etant consultables que sur place, il 
faut donc vraiment que 1'utilisateur soit a la recherche d'un sujet 
tres pointu pourconsulter une these. Un fichier specifique aux 
theses se justifie donc pleinement. 

Pour les deux autres types de documents, periodiques ou ouvrages, 
deux fichiers distincts se justifient egalement, cependant pour une 



- 19 -

autre raison : les articles de periodiques se periment. Ilserait 
donc interessant de constituer un fichier specifique qui puisse 
etre regulierement mis a jour. Ce petit fichier serait constitue des 
articles importants des periodiques que depouille la bibliothecaire. 

II y aurait donc une multibase avec trois fichiers distincts. 

Pour le catalogage des ouvrages, ccmme je l'ai precise dans 
11analyse de 1'existant, la- bibliothecaire respecte la norme 
frangaise NF Z 44-050, qui pernet la redaction de la description 
bibliographique de maniere detaillee. 

Au niveau informatique, il a fallu etablir des regles definissant 
la structure des donnees sur support magnetique. Ces regles ont 
abouti a 1' adoption du forrnat MARC (machine readable cataloging). 
Ce format a donne lieu a des variantes, selon la maniere dont 
chaque pays effectuait sa description bibliographique. II 
existe ainsi UKMARC, LCMARC, INTERMARC (format en France de 
catalogage de la Bibliotheque Nationale) et UNIMARC (format d'echange 
entre de nombreuses bibliotheques frangaises). 
Le format̂ MARC utilisant beaucoup de place, les constructeurs ont 
parfois developpe un format interne propre. II importe alors qu'un 
utilitaire du logiciel restitue en sortie les donnees en format 
MARĈ et que des donnees en format MARC puissentetredecodees et 
entrees dans le systeme. 

]_.1_.2. _Recherche_document aire 

L'utilisateur de la bibliotheque peut avoir a effectuer une 
recherche sur un thone tres precis, sur un type de documents, sur 
un titre dont il ne se souvient pas exactement du libelle, sur un 
auteur... 

Les possibilites offertes par le logiciel documentaire seront 
donc a considerer attentivement. II faudra egalement tenir compte de 
1'ergoncmie du systeme. 

Le personnel effectue souvent des recherches qui ne peuvent rien 
apporter au public (recherche par ISBN, par cote... ). Ii sera donc 
interessant que ce logiciel puisse permettre d'effectuer deux 
niveaux de recherche, un accessible au public, 1'autre reserve 
au personnel. 

l-l-3._Pret 

Les logiciels de pret utilisent un lecteur optique pour faciliter 
les operations d'emprunts et de retours. 

Le logiciel devra egalement faciliter l'acces a toutes donnees 
necessaires en cas de probleme (lorsque par exemple le code a barre 
est illisible, 1'acces au ncm du lecteur ou a la cote de 1'ouvrage 
doit etre possible. 
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Les conditions de pret pouvant varier, le logiciel doit etrê  
parametrable quant a la duree du pret, modulable selondivers criteres 
quant a la gestion des retards, 1'envoi de lettres de rappel. II 
doit permettre aussi 1'elaboration de statistiques. 

1 -l-4._Securite des donnees 

Un risque de panne, meme de courte duree ne doit pas etre 
neglige car il pourrait avoir des consequences catastrophiques. II 
faut donc envisager une sauvegarde. 

Plusieurs types de sauvegarde sont possibles : 

. la recopie du disque sur disquettes : solution longue 
permettant de ne recopier que des petits fichiers n'occupant pas 
plus qu'une disquette (360 K ou 720 K) 

. la recopie sur un autre disque dur qui necessite 1'achat 
d'une seconde unite de disque 

. la recopie sur bande magnetique au moyen d'un lecteur/ 
enregistreur special (streamer). Aussi couteux qu'un second disque, 
ce moyen garantit une securite maximum. 

2 - ETUDE QUANTITATIVE 

2.1. Materiel 

Le nombre d' ouvrages a saisir s' eleve a 35 000. Le volume 
d'accroissement est de 1 000 par an. 

* 

Dans cinq ans, on peut considerer que la bibliotheque 
disposera de •' 

35 000 + (1 000 x 5) = 40 000 ouvrages 

II convient d'ajouter a ce chiffre les 6 000 theses. L'accroissement 
des theses etant tres faible, on peut le considerer ccmme negligeable. 

Apres renseignements pris aupres de plusieurs fournisseurs de 
logiciels de gestion de bibliotheque, en tenant compte de la place 
qu1occupent les divers fichiers, listes d'autorite et index, par 
prudence au niveau de la memoire du disque dur (pour des fiches 
de 1 000 caracteres), il faut multiplier le nombre d.' ouvrages par 3. 

II faudra donc un disque dur d'une capacite de : 
(40 000 + 6 000) x 3 = 138 M0 

Sachant que la base des periodiques n'occupera que peu de place, 
on peut consiaerer qu'un disque de 150 MO conviendra parfaitement. 
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2.2. Constitution du catalogue retrospectif 

Devant un fonds de cette importance, le probleme de la saisie 
retrospective est crucial : comment informatiser le fonds rapidement 
et au moindre cout ? 

2.2.1_. _S tatis tiques 

La bibliothecaire et moi avons etabli des statistiques sur les 
ouvrages frangais et etrangers de la bibliotheque. 

A partir des trois tiroirs du fichier auteurs (lettres DED, MACH, 
SAG), Les tableaux suivants ont ete obtenus : 

ETRANGERS (578 ouvrages) 

Avant 1983 Apres 1983 

Allemand . . . . , 
Suisse 9̂1315 Autres 

Allemand . , • . 
q • Anglais Autres 
oU-Lsse 

46 % 23 % 20 % 4 % 4 % 3 % 

89 % 11 % 

FRANCAIS ( 568 ouvrages) 

Avant 1975 Apres 1975 

70 % 30 % 

II ressort donc que la bibliotheque dispose d'autant d'ouvrages 
etrangers que de frangais. 
Le ncmbre important d'ouvrages etrangers est d'ailleurs un atout non 
negligeable a mettre en avant lorsque la bibliotheque s'ouvrira vers 
l'exterieur. 
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A partir des registres d'inventaire, le tableau suivant a ete 
obtenu : 

ETRANGERS (1 318 ouvrages) 
FRANCAIS 
(1 756 ouvrages) 

Avant 1983 Apres 1983 Avant Apres 

iiiSf 'Autres Allemand . , • . . 
Suisse 9̂1315 Autres 

1975 1975 

1989-
1990 9 % 5 % 9 % 20 % 12 % 7 % 8 % 37 % 

1984- -
1985 

10 % 10 % 2 % 9 % 6 % 6 % 19 % 39 % 

1976-
1977 

22 % 7 % 6 % — 44 % 22 % 

Nous avons ainsi pu mieux connaitre la politique d'acquisition : 

. de nouveautes etrangeres : allemand.suisse : 9 % 
anglo-saxon : 6 % 
autres : 6 % 

. d'ouvrages etrangers n'etant 
pas des nouveautes : allemand,suisse : 9 % 

anglo-saxon : 10 % 
autres : 2 % 

. de nouveautes frangaises : 22 % 
* 

. d'ouvrages frangais n'etant 
pas des nouveautes : 44 % 

2.2.2._Reseaux 

Deux reseaux pourraient etre interessants pour recuperer des 
notices et donc posseder assez rapidement le fonds de la bibliotheque 
sur informatique. II s'agit de SIBIL et de OCLC. 

SIBIL est un reseau qui semble avoir assez mal vieilli, du fait 
du manque d'un gestionnalre qui "chapeauterait" la base. 
Parmi les bibliotheques y adherant et susceptibles d'avoir un fonds assez 
similaire a celui de la bibliotheque de la Faculte de ,Theologie de 
Paris, se trouve la bibliotheque de la Faculte de Theologie Protestante 
de Montpellier. Cependant, cette bibliotheque n'ayant pas entrepris 
la conversion retrospective de son fonds sur informatique, le nombre 
de notices deja rentrees risque de ne representer qu'une faible 
partie du fonds de la bibliotheque. 
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De pluŝ le format SIBIL est un format tres particulier •: on ne peut 
ensuite cooperer qu'avec des bibliotheques participant a ce reseau. 

Le reseau OCLC nous semble a priori peu interessant devant le 
nombre assez faible d'ouvrages anglo-saxon dont dispose la bibliotheque, 
et etant donne qu'aucune bibliotheque de theologie frangaise n'adhere a 
ce reseau. 
.Cependant,̂ un test, qui n'a pu etre elabore a cause des vacances, est 
prevu au debut du mois de septembre a la bibliotheque universitaire de 
Cujas pour reellement se rendre compte du taux de recouvrement de cette 
base ainsi que des conditions de recuperation. 

2.2.3. Recuperation des notices de_BN-Opale 

la Bibliotheque Nationale a congu un service pour aider les 
bibliotheques en cours d1autcmatisation a constituer leur base de 
depart en recuperant le plus possible des notices de BN-Opale. 

La base BN-Opale, constituee par le traitement bibliographique 
deŝ ouvrages entres a la Bibliotheque Nationale par 
depot legal, achat, don et echange contenait au 1er mars 1990 : 

730 000 notices bibliographiques dont 
. livres frangais depuis 1975 : 470 000 notices 
. livres etrangers depuis 1983 •' 140 000 notices 

et 400 000 notices de livres imprimes entre 1970 et 1979 sont 
en cours de chargement. 

Nous avons etabli que 30 % du fonds des ouvrages frangais etait 
constitue d'ouvrages publies apres 1975. 
Sachant que les ouvrages frangais constituent la moitie du fonds 
total d'ouvrages, il pourrait etre ainsi recupere : 

41 000 (totalite du fonds) : 2 = 20 500 ouvrages frangais 
20 500 x 30 : 100 = 6 150 ouvrages frangais publies 

apres 1975 

Ces notices bibliographiques peuvent etre recuperees * a partir 
de bandesmagnetiques en format UNIMARC. 
Le cout s'eleve a : 

. par extraction sur cles d'acces, cle numerique (ISBN, numero 
d'annonce dans la BNF, numero BN) a 1,50 F la notice ou 3,70 F pour _ -
l'annee en cours et l'annee precedente. 
En prenant la base de 1,50 F la notice le cout s'eleverait a : 

6 500 x 1,50 = 9 225 F 

Si ce mode de recuperation est envisage, il faudra prevoir de 
preparer le travail et le fichier auteurs en consequence : 

• en mettant une pastiile de couleur sur toutes les fiches d'ouvrages 
frangais posterieurs a 1975 

. en ajoutant le numero ISBN lorsqu'il n'est pas mentionne sur la 
fiche 
,,. • etablissant la liste des cotes des ouvrages ainsi reperes puis en 
verifiant sur le registre a l'aide de cette liste qu'aucun livre n'a ®te 
oublie 

• mettant une pastille de meme couleur au dos des livres, ranges en 
magasin selon cette cote. 

II faudra cependant proceder a la saisie du reste du fonds. 
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2.2.4._Saisie du_fonds 

Qn peut faire ou faire faire la saisie de la totalite *du fonds. 

Ce travail peut etre execute en sous-traitance par une societe 
de saisie. 
Sachant qu'on evalue a 7 000 le nombre de caracteres saisis a 1'heure, 
la saisie du fonds serait de : 

41 000 x 1 000 : 7 000 = 5 858 heures 
soit pour une personne 732 jours ouvrables. 

Sachant que ces societes emploient plusieurs dactylographes, 
en quelques mois le fonds entier pourrait etre saisi. 

Cependant, le cout est eleve puisqu'il est en moyenne de 
20 a 25 francs pour 1 000 caracteres saisis, soit : 

de 41 000 x 1 000 x 20 : 1 000 = 820 000 F 
a 41 000 x 1 000 x 25 : 1 000 = 1 025 000 f. 

Outre le prix tres eleve, il faudrait, pour chaque ouvrage, 
constituer un bordereau de saisie extremement detaille, la societe 
de saisie n' etant pas specialisee en bibliotheconomie. Ceci 
necessiterait donc beaucoup de temps de preparation et la bibliothecaire ne 
pourrait y faire face toute seule. II faudrait donc embaucher une personne. 

Ce travail peut etre effectue a la bibliotheque. 
II faut alors d'abord calculer le temps necessaire a la preparation 
et a la saisie des donnees. 

On peut considerer qu'un ouvrage necessite en moyenne 10 minutes 
pour etre entre dans la base (avec controle et correction des erreurs 
de frappe) par une personne connaissant les regles de bibliotheconomie 
et la theologie. 
0n peut donc rentrer 50 notices par jour. En prevoyant, pour des raisons 
ergonomiques, 20 jours de saisie par mois, on peut prevoir : 

41 000 : (50 x 20) = 41 mois de saisie 
donc environ 4 ans pour qu'une personne rentre la totalite 

du fonds. 

Cette solution semble la plus appropriee. Elle necessitera 1'emploi 
d'une personne a terrps plein ou 1' emploi d'une personne a mi-temps avec 
l'aide a mi-temps de la bibliothecaire. 

II faudra donc prevoir au minimum deux - terminaux. Une troisieme 
personne (objecteur de conscience, stagiaire) pourra egalement 
participer a la saisie. 



III SELECTION DE LOGICIELS 

Si 1' on evalue les logiciels de bibliotheques par rapport aux 
• fonctions traitees, on s'apergoit vite que c'est autour du module de 
catalogage et de recherche documentaire que s'operent les differences 
existence ou non d'un catalogage partage, d'un format d'echange, de 
fichiers d'autorite, possibilites d'effectuer ou non des recherches 
documentaires sophistiquees.' 

Les choix doivent donc s'operer autour du catalogage plus ou 
moins fin que permet un logiciel, de la recherche plus ou moins 
fine permise. 

Pour connaitre les principaux logiciels documentaires, la 
bibliothecaire et moi nous scmmes basees sur 1'etude publiee dans 
Livres Hebdo n° 20 du 18.05.90, qui presente dix-neuf systemes de 
gestion de bibliotheques. 

Ainsi, nous avons pu, ce stage se deroulant a Paris, prendre 
contact̂ puis nous rendre dans les differentes societes pour assister 
a des demonstrations. 

Dans un premier temps, nous avons effectue une selection assez 
vaste de logiciels : 

. Diderot Polybase (Polyphot) 

. Multilis (Sobeco) 

. Tobias (Datapoint) 

. Advance (Geac) 

. Dynix (Ultimate) 

. Media-bop (ISL ) 

. Best-Seller (Infocentre) 

. Card Datalog (Datatrek). 

P̂arallelement aux demonstrations des societes, nous avons 
visite plusieurs bibliotheques utilisant ces differents logiciels. 
Ces visites de bibliotheques ont joue un role tres important : nous 
avons ainsi pu connaitre les avantages et les defauts de chaque 
logiciel. 
Les bibliothecaires nous ont egalement souvent indique les astuces 
employees lors de 1' informatisation de leur bibliotheque. 

Au fur et a mesure des demonstrations, nous sommes arrivees a 
mieux cerner les criteres importants. 



- 26 -

1 - CRITERES RETENUS 

Le logiciel doit obligatoirement : 
. etre en format MARC 
. avoir une gestion effective du thesaurus, des listes d'autorite 
. permettre d'effectuer une recherche poussee 
. etre evolutif, tant dû point de vue du materiel que du logiciel 
. permettre 1'ouverture a 1'utilisation d'autres supports (CD-ROM) 
• ftre facile a utiliser apres un court apprentissage 
• etre installe avec le materiel par le meme fournisseur. 

Nous avons ete reellement averties sur 1' importance du format 
l°rs de la visite des bibliothegues de Sainte—Genevieve, de la Sorbonne 
et de Cujas. 
II a ete en effet decide d'etablir un catalogue commun des ouvrages 
disponibles'dans ces bibliotheques, afin de creer "le catalogue de la 
Montagne Sainte-Genevieve". 
Or, malgre les assurances de nombreux distributeurs de logiciels 
quant a larecuperation̂ et a la conversion de notices d'un format a 
un autre, il n'a pas ete possible de regrouper en une seule base 
les trois bases : 

• Sorbonne format SIBIL 
. Cujas format LC MARC 
. Sainte-Genevieve format UNIMARC 

L'utilisateur, a partir d'un terminal d'une de ces bibliotheques 
a donc acces a ces trois bases, mais seulement separement. 

II nous a donc ete vivement conseille : 
. -dê choisir"le meme format que celui de la base dans laquelle nous 

allions recuperer des notices, si tel etait notre cas 
• de choisir un format MARC permettant de cooperer avec des 

bibliotheques de notre choix. 

* 

Nous n avons pas de contraintes absolues vis—a—vis de la recuperation 
notices. Cependant, comme nous 1'avons vu precedemment, la recuperation 

d une partie des notices de la base BN-Opale peut etre envisaqeable 
(format UNIMARC). 
De plus, ce format, au debut utilise en France uniquement, tend a devenir 
europeen. 
Ĉ est pourquoi nous avons opte pour ce format> tout en nous faisant preciser 
s1 le format OCLC MARC, format de la base bibliographique OCLC, etait 
egalement proposê par les logiciels,. dans 1'eventualite ou le test de 
recouvrement se revelerait plus fructueux que ce que nous pensions. 

Ainsi, dans un premier temps, trois logiciels ont particulierement 
retenu notre attention car leur format interne est en MARC (UNIMARC ou 
OCLC MARC au choix). II s'agit de : 

. Advance (Geac) 

. Multilis (Sobeco) 

. Dynix (Ultimate) 

La plupart des autres logiciels ont un format interne particulier 
amsi qu'un format d' echange UNIMARC. 
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2 - SELECTION SELON LES CRITERES RETENUS 

Deux logiciels ont ete assez rapidement ecartes : 

. Card Datalog (Datatrek) prevoit un nouveau logiciel de 
catalogage avec possibilite d'utiliser au choix tous les formats ou 
son propre format. II n'y a donc actuellement pas de possibilite 
de catalogage en Marc. De plus, le peu de precision ecrite transmise 
lors de la demonstration (une feuille recto verso) et le refus de 
nous indiquer des centres utilisant leur logiciel nous a quelque peu 
etonnees. 

. Le logiciel Diderot Polybase nous est apparu facile d'utilisation 
malgre une presentation d'ecran moyennement satisfaisante. 
II nous a ete repondu de fagon breve et assez vague quant a 1'exportation 
et 1'importation de notices en format MARC. 
II s'agit d'une petite societe qui n'est donc pas aussi solide que 
des entreprises bien implantees comme Geac, Multilis ou Dynix. 

Nous avons elimine certains logiciels en raison : 

. du materiel et du logiciel de catalogage : Best-Seller d'une 
part ne tourne que sur un type de miniordinateurs, les HP 3000 et 
d'autre part, au niveau du logiciel de catalogage, la saisie est 
lourde et il n'y a aucune gestion de liste d'autorite. 

. du materiel et du logiciel de recherche : adopter le'logiciel 
Datapoint (Tobias) necessiterait de poursuivre avec Datapoint. De plus 
la recherche documentaire n'est pas riche car ce logiciel n'autorise 
guere 11utilisation de troncatures et les operateurs booleens ne 
peuvent etre employes. 

. du cout, malgre le serieux et la qualite : Multilis (Sobeco) 
nous a adresse un devis tres complet s'elevant a 457 000 francs, donc 
trop eleve pour la bibliotheque.: logiciel et maintenance :88 000 F 

services, installation : 34 000 F 
formation : * 40 000 F 
ordinateur : 265 000 F 
imprimante et 
3 terminaux : 30 000 F. 

. Media-bop (ISL) nous est apparu tres developpe au niveau du 
pret. Nous avons trouve que le module de recherche etait un peu 
leger. Celâ est peut-etre du au fait qu'il s'agissait d'une des 
premieres demonstrations de logiciels et que nous ne voyions pas 
encore vraiment toutes les questions a poser. De plus, la demonstration 
nous a ete faite par un commercial en fonction depuis tres peu de 
temps dans la societe, une bibliothecaire, chargee habituellement de 
la demonstration etant en conge. 

. Le logiciel Dynix de , Ultimate1 nous a semble tres convivial, 
aussi bien pour le catalogueur (gestion de thesaurus, de listes 
d'autorite), que pour le lecteur (presentation simple et claire), 
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recherche poussee, et dans tous les cas, ecran d'aide disponible a tout 
manent. 

Le seul defaut est que nous n1avons pu le voir tourner sur site 
(un seul site en France est equipe de ce logiciel pour 1' instant, la 
Bibliotheque Municipale. d'Angers). 
Nous avons cependant apprecie la proposition qui nous a ete faite de 
venir une 'matinee avec une serie de fiches de la bibliotheque et de 
faire fonctionner librement le logiciel. 

. A la societe Geacv derniere societe que nous avons visitee, 
nous a ete presente le logiciel Advance. 

Comme pour Ultimate, nous avons apprecie le serieux et la 
qualite de 1'entreprise et du logiciel. 

II reste cependant que celui-ci risque d'etre cher : nous 
n1avons pas encore regu de devis, mais une approximation sur place 
(materiel et logiciel) s'elevait a 300 000 francs. 

3 - CONCLUSION 

TOBIAS ADVANCE BEST-SELLER CARD-DATALOG DYNIX MEDIA-BOP MULTILIS DIDEROT 

Serveur Mini Micro Mini Micro Micro Micro Micro Micro 

Systeme 
Exploitation RMS Pick MPE MS-DOii Pick Prologue VAX-VMS MS-DOS 

Format interne 
MARC non oul non non oui non oui non 

Recuperation 
UNIMARC oui oui oui non (?) oui 

* 

oui oui non (?) 

Catalogage ++ +++ + ++ (?) +++ ++ +++ ++ 

Recherche + +++ +++ ++ +++ + (?) +++ ++ 

Serieux ++ +++ ++ + +++ ++ +++ ++ 

Cout + + + +++ +++ ++ + +++ 

+ peu gatiafaisant 
++ asaez satisfaiaant 
+++ tres satisfaisant 

Deux logiciels sont donc retenus "• Advance et Dymx. _ 
Une nouvelle demonstration de Media-Bop est a envisager avant de se decider 
a adresser ou non a cette societe un exemplaire du cahier des clauses 
techniques particulieres. 
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D Y N I X 

La Societe Dynix a ete creee en aout 1983 par un groupe de 
bibliothecaires et d1informaticiens dont 1'experience 
anterieure d' informatisation de bibliotheques a permis de 
developper un logiciel particulierement adapte a leurs 
besoins de gestion. 

La mission de DYNIX repose sur. le developpement, la 
commercialisation et le support d'un seul produit logiciel 
pour la gestion des bibliotheques. 

A bien des egardsDYNIX a su innover pour offrir des 
solutions modernes de gestion. Ainsi, DYNIX a ete le premier 
systeme reellement integre propose aux bibliotheques. 

Le systeme a ete congu pour permettre une grande souplesse 
d' utilisation quelle que soit la taille de la bibliotheque et 
de la configuration materielle retenue. 

De ce fait, DYNIX peut equiper des bibliotheques qui 
possedent des collections de 'moins de 50.000 volumes a plus 
de 500.000 volumes. 

DYNIX a installe plus de 300 systemes dans le monde, soit 400 
bibliotheques publiques, scolaires, specialisees et 
universitaires. 

La Societe ULTIMATE, leader mondial du systeme d1exploitation 
PICK a contribue pour une tres large part a 1'extension du 
logiciel de bibliotheques DYNIX. 

Ce_ partenariat permet a  DYNIX de proposer uhe solution 
d'informatisation des bibliotheques mondialement reconnue. 

Les installations ont debute dans 1'ordre suivant : 

- ETATS UNIS 
- AUSTRALIE 
- ROYAUME UNI 
- CANADA 
- NOUVELLE ZELANDE 
- IRLANDE 
- FRANCE 

1983) 
1985) 
1985) 
1987) 
1987) 
1988) 
1989) 
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MODULE DE CATALOGAGE 

Le catalogue parfait est devenu realite, grace au module 
Catalogage de DYNIX, qui combine de puissants utilitaires avec 
la fameuse structure de gestion des enregistrements MARC. Les 
modifications globales des vedettes du fichier bibliographique 
ne prennent que quelques secondes ; la verification 
automatique des vedettes d1autorite s'effectue en ligne et en 
temps reel ; enfin, le traitement simultane des 
enregistrements "MARC integral", "quasi-MARC" et "non-MARC" 
offre a 1'utilisateur une souplesse sans egale : la 
manipulation des publications les plus diverses (livres de 
poche, documents multimedia ou ephemeres) est allegee, par la 
creation d'un catalogue bibliographique veritablement integre 
et adapte a tous les types de documents. 

Dynix 

Systeme de gestion de bibliotheques 
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MAINTENANCE DE LA BASE DE DONNEES 

La base de donnees integree constitue le coeur du systeme, et 
le module de maintenance du catalogue vous offre les moyens 
inri.ispensahl es pour elaborer et mettre a jour la base de 
donnees bibliographiques. Cette base de donnees accepte tout 
format MARC selon les besoins de la bibliotheque. Les 
utilitaires de ce module autorisent le chargement 
d1enregistrements bibliographiques et de fichiers d1autorite a 
partir d'une bande magnetique exploitable par une machine. 

Caracteristiques du catalogue : 

- Creation et maintenance d1enregistrements bibliogra-
phiques complets et abreges 

- Indexation et recuperation de n1importe quel champ d'un 
enregistrement 

- Creation et maintenance integrees des fichiers 
d1autorite 

- Creation automatique d1enregistrements d'exemplaires 
- Fusion d1enregistrements 
- Verification automatique des donnees 
- Gestion des references VOIR et VOIR AUSSI 
- Etat des collections pour toutes les localisations liees 

a un enregistrement bibliographique 
- Edition simple des champs MARC par etiquettes et par 

sous-champs 
- Effacement par lot d1enregistrements de localisation 
- Production d1etiquettes de pochette et de dos de livre 
- Niveaux de securite controles par la bibliotheque 
- Ecrans et messages d1aide 
- Etats et statistiques 
- Traitement simultane d1enregistrements MARC et non-MARC 

FICHIERS D'AUTORITE 

Des vedettes d'autorite sont automatiquement generees a partir 
des fichiers bibliographiques de la bibliotheque, pour les 
auteurs, titres, sujets et titres uniformes. Elles sont creees 
lors du processus de catalogage normal, ou peuvent etre 
ajoutees ou modifiees en ligne, par le biais d1ecrans lisibles 
et de messages clairs. 

Caracteristiques des fichiers d'autorite : 

- Verification automatique des vedettes autorisees 
- Mise a jour globale 
- Acces limite aux fonctions de mise a jour •' 
- Creation et mise a jour des references VOIR et VOIR 

AUSSI 
- Ecrans et messages d'aide 
- Comparaison automatique des nouveaux enregistrements 

d'autorite avec les vedettes existantes 
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CHARGEMENT DE LA BASE DE DONNEES 

II est possible de charger une base de donnees a partir d'une 
bande, et de renouveler 11operation pour les nouveaux 
enregistrements. 

Caracteristiques du chargement : 

- Suppression automatique des doublons 
- Indexation automatique 
- Controle d1autorite automatique 
- Interface directe en option, notamment vers : 

- BLAISE TM 
- OCLC TM 
- RLIN TM 
- WLN TM 
- MARCIVE TM 
- Bibliofile TM 
- B.N. OPALE (en attente de specifications 

techniques) 

RECHERCHE 

Diverses methodes simples de recherche permettent de retrouver 
des enregistrements bibliographiques et d'autoritez ainsi que 
des index locaux (par exemple, fiction, quotidiens, 
information generale). L'affichage est au format MARC et/ou au 
format defini par la bibliotheque. 

Caracteristiques de la recherche : 

- La recherche peut s'effectuer au moyen des cles 
suivantes : 

- par auteur 
- par titre 
- par matiere / mots-cles 
- par numero ISBN/ISSN 
- par cote 
- par tout autre champ bibliographique 

- Les modes de recherche comprennent notamment : 

- un terme en contexte 
- une entree exacte 
- la troncature 
- Les operateurs booleens ET et OU 

- Formats d1affichage definis par la bibliotheque 

- Feuilletage avant et arriere des ecrans 

- Limitation de la recherche par date, support, 
langue, etc. 
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ETATS ET STATISTIQUES 

Le cumul automatique des statistiques et la polyvalence des 
fonctions associees aux etats permettent de controler le 
developpement des collections et autorisent une gestion 
bibliographique puissante et souple. Chaque bibliotheque peut 
definir le format des etats regulierement exploites, et les 
generer par le biais d'un langage d1interrogation simple. Par 
ailleurs, DYNIX assure formation et support technique. 

Caracteristiques des etats et statistiques : 

Ajouts et retraits par : 
- titre 
- ouvrage/exemplaire 
- localisation 
- cote 

Bibliographies par sujet 
Listes d'autorite 
Statistiques d'utilisation 
Tentatives d'acces sans autorisation 

SECURITE 

Selon les besoins de la bibliotheque, une protection a 
plusieurs niveaux peut etre installee. L'acces au systeme est 
alors controle par identification de 11operateur et mot de 
passe, et limite a certains terminaux specialises. 

La simplicite_ djutilisation et la souplesse du systeme de 
gestion de bibliotheques DYNIX, alliees a la lisibilite des 
ecrans de saisie, lui assurent une place preponderante sur le 
marche des bibliotheques, qu'il s'agisse de la petite 
bibliotheque de quartier ou d'un consortium de bibliotheques. 
Grace aux fonctions de ce systeme totalement integre, les 
procedures de catalogage en ligne sont rapides, precises et 
efficaces. 

Votre equipe appreciera• sa facilite d'emploi, et 
1'apprentissage ne sera qu1une simple formalite. Les usagers, 
quant a eux, seront sensibles a la rapidite avec laquelle les 
ouvrages seront mis a leur disposition. En outre, la gestion 
de la bibliotheque, du budget, et du recueil des documents 
s1averera plus aisee. 

DYNIX^ equipe deja 300 bibliotheques dans le monde, qui 
beneficient d'un support technique omnipresent, d'une 
documentation complete, et d'une formation appropriee. 

Contactez DYNIX des aujourd'hui : notre systeme ne fera qu'un 
avec votre bibliotheque. 
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MODULE DE CONSULTATION 

MODULE DE CONSULTATION 

Deux elements sont a 11origine des performances 
exceptionnelles du module Acces public : un catalogue simple , 
et complet, sur lequel 1'usager le moins experimente saura 
effectuer une recherche, et 1'analyse fine de ces demandes, 
notamment par le biais du suivi et de la notification des 
recherches sans resultat, de systemes de references croisees 
et d1aide en ligne. 

Dynix 

Systeme de gestion de bibliotheques 
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FONCTIONS DE CONSULTATION 

Grace au module de Consultation, usagers et bibliothecaires 
peuvent consulter les differents fonds tres facilement au 
moyen d1ecrans de recherche, elabores par la bibliotheque dans 
un souci de clarte optimale. C'est egalement la bibliotheque 
qui definit les cles de recherche et les types d'affichage 
requis. 

Caracteristiques du module de Consultation : 

Cles de recherche et affichages definis par la bibliotheque 

Ecrans tactiles en option 

Securite totale 

Etats : 

- par type de recherche 
- par type d1ouvrage selectionne 

RECHERCHE 

Une methodologie simple permet de rechercher enregistrements 
bibliographiques et fichiers locaux, et d'afficher les 
selections resultantes. La bibliotheque definit les cles de 
recherche et les types d1affichage. 

Caracteristiques des cles de recherche : 

- par auteur 
- par titre 
- par sujet 
- par numero ISBN/ISSN 
- par cote 
- par notes de contenu 
- par entrees vedettes secondaires 
- par un champ quelconque 

Parmi les modes de recherche, figurent : 

- le terme en contexte 
- 1'entree exacte 
- la troncature 
- les operateurs booleens ET et OU 

Limitation de la recherche par date, support, type de 
document, type de langue, etc. 

Feuilletage avant et arriere 
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AFFICHAGE DES RESULTATS DE LA RECHERCHE 

II est possible d'a££iner progressivement la recherche a 
partir des premiers resultats. Si plusieurs ouvrages sont 
trouves, la liste recapitulative apparait : 1'utilisateur peut 
alors effectuer une selection dans cette liste, ou lancer une 
autre recherche. Chaque element du catalogue peut etre affiche 
au format defini par la bibliotheque ou en format "MARC 
integral". Le catalogue en ligne DYNIX integre et autorise la 
recherche sur tous les enregistrements abreges (notices 
breves, publications ephemeres, livres de poche, etc.) et tous 
les elements de 11enregistrement complet. 

Caracteristiques de la fonction de recherche : 

Instructions et formats d'affichage definis par la biblio-
theque 

Impression des resultats 

Incorporation automatique des champs selectionnes 

Affichage des disponibilites (par exemple, situation par 
exemplaire) 

Localisation de chaque exemplaire 

Option de reservation 

ETATS 

Les etats du module de Consultation fournissent des 
informations et des statistiques qui constituent des outils 
importants pour la gestion de la bibliotheque et de ses fonds. 

Caracteristiques des etats : 

Nombre de recherches effectuees, par : 

- type de recherche 
- Libelle des recherches 
- Ouvrages selectionnes 
- Reservations effectuees 

SECURITE 

La securite du systeme est assuree par le biais de terminaux 
specialises, qui ne peuvent fonctionner qu'en mode Interroga-
tion. L'affichage peut etre egalement limite aux. informations 
du catalogue et des fichiers locaux. 
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TERMINAUX A ECRAN TACTILE 

DYNIX propose deux types de terminal : classique ou a ecran 
tactile. Les terminaux classiques disposent de touches de 
fonction programmees qu1il suffit d1enfoncer pour lancer une 
commande. Les terminaux a ecran tactile autorisent 1'entree de 
commandes a 1'ecran ou au clavier. 

La simplicite d'utilisation et la souplesse du systeme de 
gestion de bibliotheques DYNIX, alliees a la lisibilite des 
ecrans de saisie, lui assurent une place preponderante sur le 
marche des bibliotheques, ' qu'il s'agisse de la petite 
bibliotheque de quartier ou du reseau de bibliotheques. Grace 
aux fonctions de ce systeme totalement integre, les procedures 
de catalogage standard en ligne sont rapides, precises et 
efficaces. 

Destine aux bibliothecaires, aux utilisateurs experimentes en 
informatique ou aux usagers novices, le module de consultation 
offre des fonctions de recherche simples et puissantes. 

DYNIX equipe deja 300 bibliotheques dans le monde, qui 
beneficient d'un support technique omnipresent, d'une 
documentation complete, et d'une formation appropriee. 

Contactez DYNIX des auj ourd1hui : notre systeme ne fera qu'un 
avec votre bibliotheque. 
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MODULE DE PRET 

Tous ceux qui ont deja travaille dans une bibliotheque savent 
que la gestion des emprunts et retours de documents 
s1accompagne de procedures multiples et cez pour un seul 
usager. Le module de Pret permet d1effectuer ces operations en 
quelques secondes, au moyen d'une simple touche. 
L'avantage que ce gain de temps represente est l'un des points 
forts du systeme Dynix. 

Dynix 
Systeme de gestion de bibliotheques 
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FONCTIONS DE PRET 

La bibliotheque peut definir ses propres procedures de pret, 
par le biais de reglements independants, specifiques a chaque 
service et bibliotheque participante, pour le texte des avis, 
le type d1etats et les statistiques. Six niveaux de securite 
peuvent etre implementes au moyen de terminaux specialises, 
d1 identificateurs _ d'operateur definis par la bibliotheque et 
de mots de passe illimites. La situation (disponibilite) des 
ouvrages et des enregistrements usager sont immediatement mis 
a jour dans la base de donnees integree et renseignent le 
catalogue public. 

Lecteurs de code a barres, scanners de reconnaissance optique 
des caracteres (ROC), lecteurs laser ou saisies manuelles 
peuvent etre utilises pour les procedures executees a la 
banque de pret. 

Par ailleurs, dans le cas de bibliotheques a fort debit de 
pret, il est possible d'utiliser des terminaux de pret couples 
au systeme antivol. Cette solution est fondee sur 
1'incorporation dans un seul element du lecteur laser et de 
1'appareil de desensibilisation et resensibilisation. Le 
systeme informatique commande 1'operation de sensibilisation / 
resensibilisation apres avoir controle la validite de la 
transaction ainsi que le type de support concerne. 

Caracteristiques des fonctions de pret : 

- Emprunts 
- Retours 
- Reservations 
- Renouvellements 
- Inscription des usagers 

Calcul automatique portant sur : 

- dates d'echeance 
- amendes, recettes, paiements echelonnes, etc. 

Durees de pret variables : 

- journalier 
- horaire 
- a date fixe 

Edition automatique d'avis de retard, d1amendes, de 
disponibilite 

Etats et statistiques 

Reglement et plannings definis par la bibliotheque 
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PROCEDURES DE PRET 

Toutes les operations de pret s 'effectuent sur des terminaux 
qui peuvent etre "specialises" (ils ne peuvent acceder a 
d1autres modules ou fonctions). Ces differentes procedures 
peuvent etre executees a 1'aide d'un lecteur de code a barres, 
d1un•scanner ROC, d'un lecteur laser ou par saisie manuelle. 

Caracteristiques : 

Emprunt : 

- periodes de pret variables 
- retour automatique 
- dispenses 
- calcul automatique des dates d'echeance, etc. 

Retour : 

- calcul automatique des amendes, recettes, paiements 
echelonnes, etc. 

Reservation : 

- par titre ou exemplaire 
- disponibilite par localisation 
- avis de reapprovisionnement 
- options pour notification par courrier ou par telephone, 

etc. 1 

- liste d1ouvrages reserves et empruntes 

Renouvellements : 

- renouvellements par telephone 
- renouvellements de tous les ouvrages en une seule 

commande 

Rappels : 

- avis generes automatiquement 

RECHERCHE 

Tous les modes de recherche du module Catalogage sont 
egalement accessibles. En outre les enregistrements usager 
peuvent etre retrouves par nom ou identification. 
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SECURITE 

Selon les besoins de la bibliotheque, une protection a 
plusieurs niveaux peut etre mise en oeuvre. L'acces est alors 
controle par codes d1identification attribues aux operateurs, 
d^finis par la bibliotheque, et mots de passe illimites. Les 
terminaux de banques de pret peuvent etre specialises, afin 
d'eviter toute utilisation illicite et d1interdire 1'acces aux 
autres modules et fonctions. 

ENREGISTREMENTS USAGER 

Les fonctions _ offertes par le systeme DYNIX permettent de 
creer et modifier facilement des enregistrements usager. La 
bibliotheque peut definir certains elements, tels les 
privileges usager, la duree et 11annulation des droits 
d1inscription, les irregularites et les amendes. 

Le systeme signale automatiquement les amendes impayees, les 
cartes perdues, les renouvellements, les irregularites, etc. 

Caracteristiques : 

- Recherche d1enregistrements usager dans un systeme 
gerant plusieurs bibliotheques 

- Verification periodique des adresses 
- Categories d1usager definies par la bibliotheque 
- Irregularites usager 
- Frais specifiques 
- Facturation, amendes et paiements partiels 

Listes a la demande : 

- ouvrages actuellement empruntes par 11usager 
- reservations avec position d'attente 
- Etats d'activite 
- Production d1etiquettes-adresses a partir des * enregis-

trements usager 
- Conditions specifiques aux enregistrements etudiant / 

faculte 

AVIS 

Le _ type et le format des avis sont definis par la 
bibliotheque. Le systeme genere automatiquement ceux qui 
peuvent etre imprimes a intervalles reguliers ou a la demande. 

Caracteristiques : 

- Facturation 
- Amendes 
- Retards 
- Reservations disponibles 
- Rappels 
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ETATS ET STATISTIQUES 

Des etats, dont le format est defini par la bibliotheque, 
peuvent etre generes regulierement. Un langage d'interrogation 
simple permet d1el aborer des etats personnalises au moyen de 
commandes elementaires et de criteres de selection. 

Caracteristiques des etats standard : 

Decomptes des emprunts par : 

- usager 
- categorie 
- ouvrage 
- cote 

Etats des reservations par : 

- avis de reapprovisionnement 
- ouvrages reserves en attente de retrait 
- reservations echues 

Etat des depassements de delai 

Etat des anomalies usagers 

Etat des recettes 

Les donnees statistiques sont automatiquement et 
continuellement cumulees. Elles peuvent etre imprimees, puis 
effacees. 

Caracteristiques des statistiques : 

Transactions 

- quotidiennes 
- mensuelles 
- annuelles 

Transactions par heure du jour et par numero de terminal : 

- categorie d1ouvrage 
- categorie d'usager 
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COMPLEMENT AU LOGICIEL STANDARD 

FRANCAIS : LANGUAGE DE CONSULTATION 

Editeur : FRANCAIS (OU RECALL) 

FRANCAIS est un langage generalise de gestion d1informations et de 
recherche de donnees. Une interrogation-type FRANCAIS consiste en 
une phrase de forme relativement libre qui comporte des verbes 
appropries, des noms de fichiers, des criteres de selection de 
donnees, et des commandes de modification. 

FRANCAIS est un langage guide par dictionnaire. Le vocabulaire 
utilise pour composer une phrase d1entree FRANCAIS est contenu 
dans _ plusieurs dictionnaires. Cependant, le vocabulaire de chaque 
utilisateur peut etre adapte au langage de ses applications 
particulieres. 

FRANCAIS comporte les caracteristiques etendues suivantes : 

- 1'ordre des mots et la syntaxe sont libres pour les 
utilisateurs, 

- le formatage des sorties peut etre automatique ou specifie 
par 1'utilisateur, 

- fonctions de tri et generation de statistiques, 
operations relationnelles et logiques, 

- des verbes tels que : lister, trier, compter, etc. 
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SYSTEMES DE SECOURS 

DYNIX propose un module de secours pour assurer la continuite 
du pret ainsi que la gestion du bibliobus, fonctionnant sur 
une configuration micro-informatique de type PC. 

Ce systeme permet, en cas de disfonctionnement du systeme 
central d'enregistrer des transactions d1emprunts et de 
retours sur le disque dur du micro pc. 

Le materiel peut etre, bien stir, utilise comme simple terminal 
du systeme et pour gerer egalement d'autres logiciels 
compatibles PC. 

Hormi les fonctions de base, emprunts et retours, les 
fonctions suivantes sont aussi disponibles : 

. Modification de la date de retour 
• et edition de tous les exemplaires empruntes par un usager. 

II est aussi possible d'envisager de charger dans le cas des 
bibliobus, d'autres informations du systeme, telles que les 
anomalies et les reservations. 

Tout comme le systeme DYNIX, le module de pret de secours 
effectue une gestion du "time out" (depassement du temps 
imparti), qui permet de controler 1'exactitude de la reference 
usager traitee lorsque le terminal n'a pas ete utilise apres 
un certain temps. La validite du numero code a barres est 
aussi controlee. 

II est possible d'envisager la connexion de 2 a 8 terminaux 
sur un poste de travail. Un commutateur est utilise sur les 
terminaux permettant ainsi de basculer rapidement de 1'unite 
centrale a celle du micro PC en cas de necessite. 

Le disque dur est partage en deux entites (appelees aussi 
"partitions") permettant ainsi de charger le systeme DOS et le 
systeme PICK sur le meme disque. 

L'espace est organise comme suit : 

. 30MO pour le systeme PICK, dont : 

- 25MO pour le stockage des transactions, ce qui 
represente environ 100.000 transactions 

- 5MO pour le logiciel d'interface qui permet de decharger 
le fichier de transactions du micro vers le systeme 
central et le mettre ainsi a jour. 

. lOMO pour le systeme DOS 

- La bibliotheque peut aussi utiliser cet espace pour 
charger n'importe quelle application DOS. 
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Etats et statistiques : 

- Rapports statistiques de pret 

- Rapports d'anomalies par : 

. Type d'anomalie, 

. Date d1enregistrement de 11anomalie, 

. Division (ou section) qui a enregistre la transaction, 

. Localisation ou 11enregistrement a ete effectue (cas des 
bibliobus), 

. Titre de 11exemplaire, 

. Numero code a barres de 1'usager, 

. Numero code a barres de 11exemplaire. 

. Points d'arret des bibliobus 

. Ou autres criteres definis par la bibliotheque. 

Enfin, apres chaque transfert, les fichiers contenus sur le 
disque dur du PC ne sont pas automatiquement effaces. Une fois 
le transfert effectue avec succes, 11operateur doit effacer 
ces fichiers. 

La simplicite d'utilisation et la souplesse du systeme de 
gestion de bibliotheques DYNIX, alliees a la lisibilite des 
ecrans de saisie, lui assurent une place preponderante sur le 
marche des bibliotheques, qu'il s1agisse de la petite 
bibliotheque de quartier ou du reseau de bibliotheques. Grace 
aux fonctions de ce systeme totalement integre, les procedures 
de circulation en ligne sont rapides, precises et efficaces. 

Votre equipe appreciera sa facilite d'emploi, et 
1'apprentissage ne sera qu'une simple formalite. Les usagers, 
quant a eux, seront sensibles a la rapidite avec laquelle les 
ouvrages seront mis a leur disposition. En outre, la gestion 
de la bibliotheque, des collections et du budget s1averera 
plus aisee. 

• 

DYNIX equipe deja 300 bibliotheques dans le monde, qui 
beneficient d'un support technique omnipresent, d'une 
documentation complete, et d'une formation appropriee. 

Contactez DYNIX des aujourd'hui : notre systeme ne fera qu'un 
avec votre bibliotheque. 
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ETATS ET STATISTIQUES Rapports de qestion / Tableaux de bord 

Si vous demandez aux bibliothecaires de faire etat des 
statistiques et rapports generes par leur systeme 
informatique, vous avez toutes les chances de recueillir des 
mecontentements et voire memes des soupirs ... 

Le systeme de rapports et statistiques de DYNIX a ete congu et 
realise realise par des bibliothecaires professionnels, ce qui 
permet d1obtenir des rapports clairs, precis et utilisables 
pour la gestion de la bibliotheque et par le personnel. Les 
options figurant sur les menus standards permettent d1elaborer 
une synthese de 1'activite de la bibliotheque et des rapports 
statistiques. De plus, chaque systeme DYNIX utilise un langage 
de recherche tres facile ainsi qu'un generateur de rapport qui 
permet de formater les rapports adequats. 

Le systeme DYNIX est reconnu pour la facilite d'utilisation de 
ses fonctions et ses ecrans tres clairs. Un rapport peut etre 
genere avec une seule fonction ou meme deux. Le systdme 
totalise toutes les donnees statistiques, prepare les 
rapports, "caisse-budget" ..., les charges afferentes a 
1'exploitation de la bibliotheque. Des menus d'aide sont a 
disposition a chaque etape. Une documentation complete est 
fournie ; une formation et un support sont egalement assures. 
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SYSTEMESINTEGRES 
DE GESTION DE BIBLIOTHEQUE 

The Power of Working Together 



SYSTEME GEAC ADVANCE : PRESENTATION GENERALE 
Le systeme Geac Advance est un systeme complet et integre, facile a adapter aux besoins 
specifiques de votre bibliotheque. II est construit sur Pick, systeme d'exploitation et systeme 
de gestion de base de donnees relationnelle deja compatible avec les materiels d'une trentaine 
de constructeurs. 
Les modules composant le systeme Geac Advance sont: 
- le catalogue en ligne, 
- le catalogage en format MARC avec controle des autorites, 
- le pret et la circulation des documents. 
- les acquisitions et le bulletinage. 

Ces modules donneront a votre bibliotheque tous les outils necessaires a une bonne 
gestion des besoins des lecteurs comme du personnel. 

La compatibilite du systeme Geac Advance avec de nombreux materiels nous permet de le 
proposer a un grand nombre de bibliotheques et de centres de documentation. 

LES PRINCIPAUX AVANTAGES 
• Integration 

Les modules sont completement integres : la base de donnees est commune a tous les 
modules mais chacun a des ecrans et des oiures adaptes aux fonctions qu il gere. 

• Formats MARC 
Le systeme peut etre parametre dans tous les formats /MARC (UNIMARC, LCMARC, 
UKMARC, INTERMARC, etc). 

• Configurations souples 
Un grand choix d'options permet a la bibliotheque de configurer le systeme pour ses 
besoins specifiques. 

• Facilite d'emploi 
Des menus et des ecrans d'aide permettent aux utilisateurs de maitriser rapidement le 
systeme. 

* 

• Listes et comptes-rendus 
Chaque module comprend un groupe standard de listes et de comptes-rendus. Des 
comptes-rendus supplementaires peuvent etre definis, grace a des outils de production 
facilement parametrables. 

Geac 
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SYSTEME GEAC ADVANCE : CATALOGAGE ET CONTROLE 
DES AUTORITES 
Le module de catalogage permet de cataloguer des notices bibliographiques, d'en controler les 
donnees soumises a autorite et de cataloguer les exemplaires. II a ete congu pour permettre le 
catalogage suivant les normes en vigueur pour tous les types de documents (multimedia). Les 
notices sont soit saisies au clavier, soit dechargees en ligne d'un reseau de catalogage, soit 
dechargees d'un CD-ROM ou d'une bande magnetique. Un systeme de menus et d'ecrans 
d'aide permet aux catalogueurs peu experimentes d'etre constamment guides par le systeme, 
mais les catalogueurs chevronnes pourront passer outre. Enfin, le module propose des outils 
d'edition assez complets et un systeme de niveaux d'autorisations. . 
Le systeme de controle des autorites permet a la bibliotheque de contrdler toutes les vedettes 
soumises a autorite pendant le catalogage. II gere aussi les renvois "Voir et "Voir aussi 
visibles pendant la recherche en ngne. 

LES PRINCIPAUX AVANTAGES 
• Compatibilite avec les standards nationaux et internationaux 

Le module de catalogage supportant n'importe quel format MARC, la bibliotheque peut 
envisager de decharger immediatement dans son systeme des donnees existant dans des 
bases de donnees utilisant le format choisi. De plus, elle pourra ajouter des zones ou des 
sous-zones qui lui seront propres. 

• Jeux de caracteres 
Le module de catalogage accepte, affiche et imprime tout le jeu de caracteres MA et ISO 
Les autres diacritiques et caracteres speciaux sont stockes intacts dans la base de dounees 
et sont affiches suivant une table de conversion parametrable. 

• Fichier de travail en ligne 
Les fichiers de travail contiennent les notices modifiees et nouvellement creees. Apres 
validation, ces notices passent immediatement dans le fichier principal, accessibles a la 
consultation du public a partir du catalogue en ligne. Pour faciliter le catalogage, le 
systeme peut afflcher des ecrans de saisie parametrables contenant les_ principales zones a 
remplir, avec des donnees par defaut parametrables par la bibliotheque. La verification 
syntaxique (donnees obligatoires ou repetitives, sous-zones permises, indicateurs, etc.) est 
faite immediatement apres la saisie. 

• Controle des autorites 
Le controle des autorites est gere a partir de notices d'autorites en format MARC ; il peut 
concerner les sujets, les noms de personne ou de collectivite et les titres uniformes. Les 
notices d'autorite peuvent etre saisies au clavier ou dechargees de base de donnees 
catalographiques. 
Le contrdle des autorites permet de lier des donnees par des liens hierarchiques ou 
chronologiques. Lorsqu'une modification est faite sur une vedette retenue, elle est 
repercutee automatiquement sur toutes les occurrences de cette vedette dans les notices 
bibliographiques. 
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• Ecrans cTaide 
Le module de catalogage contient de nombreux ecrans d'aide. Lors de la saisie des donnees, 
le systeme rappelle automatiquement la structure de la zone en cours de saisie, ce qui evite 
d'avoir recours aux manuels de reference du format MARC. Les ecrans d'aide etant 
parametrables, une modification de parametrage devient visible immediatement a tout le 
personnel charge du catalogage. 

• Securite de la base de donnees 
Differents niveaux d'autorisations permettent de limiter les operations accessibles a chaque 
utilisateur (visualisation, mise a jour, suppression, validation) en fonction de ses 
responsabilites et de son expertise en catalogage MARC. 

• Listes et comptes-rendus 
Un ensemble tres complet de comptes-rendus de gestion catalographique est fourni avec le 
module. Les comptes-rendus peuvent etre affiches a lecran ou imprimes. De plus, des 
comptes-rendus additionnels peuvent etre definis, grace a des outils de production 
facilement parametrables. 
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SYSTEME GEAC ADVANCE : LE CATALOGUE EN LLGNE (OPAC) 
Le catalogue en llgne du systeme Geac Advance est contpu pour que les lecteurs inexperimentes 
puissent 1'utiliser sans probleme, tout en proposant des outils de recherche performants aux 
lecteurs experimentes. Les ordres de recherche sont simples, ergonomiques et puissants Une 

en claire et concise aide a tout moment dans sa recherche le lecteur qui le desire. 

LES PRINCIPAUX AVANTAGES 
• Facilite d'emploi 

Une session de recherche s'effectue avec des commandes simples et peut etre guidee par 
des ecrans d'aide. Des menus de commandes sont a la disposition des utilisateurs novices. 

que les utillsateurs chevronnes peuvent utiliser des commandes directes sans 
passer par les menus. 

• Defilement des index et des notices 
Laffichage et le defilement des index d'auteurs. titres. collections. sujets et cotes s'obtient 
avec des cles de recherche completes ou tronquees. La bibliotheque a la possibilite de 
parametrer d'autres index. 

• Recherche par mot-cle 
L^recherebe par mot-cle admet un "ET' Implicite (qui en fait ainsi une equation booleenne 
simple). Les recherches peuvent etre limitees avec des criteres de langue, date de 
publication, editeur (criteres de tri secondaires), et tiennent compte de listes de mots vides 
defimes par la bibliotheque. 

• Recherche par chaine de caracteres 
Lutilisateur peut rechercher des chaines de caracteres precises (ou "phrases"), incluses 

des Parentheses. On peut ainsi trouver les titres comprenant 'Vitamine C" ou "Guerre 
et Paix". 

• Recherche booleenne 
Ij!"6 ^U°n permet de formuler des "equations booleennes", comprenant les operateurs 
OU , ET, et "SAUF". La recherche est ainsi acceleree, etant mieux focalisee sur la 

demande du lecteur. 

• Presentation des resultats 
Quand le systeme ne trouve qu'une seule notice, celle-ci est directement affichee. Lorsqu'il 
en trouve plusieurs, le systeme presente d'abord une liste de references, dans laquelle le 
lecteur doit faire son choix. Le lecteur peut faire defiler les notices a 1'interieur d'un choix 
e references- Les renvois "Voir et 'Voir aussi sont geres par le Catalogue en ligne. 

permettant un renvoi direct des vedettes rejetees vers les vedettes retenues. 
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• Affichage des notices 
Les affichages sont parametres par la bibliotheque, pour definir quelles zones et sous-zones 
sont ou ne sont pas afilchees. Les notices peuvent etre affichees en format abrege, en 
format complet et en format MARC. Les diacritiques et caracteres speciaux sont convertis 
en caracteres affichables suivant une table parametrable. 

• Affichage des exemplaires 
L'affichage des exemplaires prevoit la date de retour prevue, 1'etat de disponibilite de 
1'exemplaire et d'autres messages definis par la bibliotheque. Certaines donnees 
confidentielles peuvent etre masquees pour n'etre pas vues des utilisateurs non autorises. 

• Acces de 1'exterieur 
Le catalogue en ligne peut etre consulte a partir de Iocalisations eloignees grace aux 
procedures de jonnexion par modeir. 
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SYSTEME GEAC ADVANCE : LE MODULE DE PRET 
Le module de Pret automatlse gere efficacement tous les aspects du Pret de votre bibliotheque. 
Le pret. le retour, le piegeage de documents, les rappels, les amendes, le catalogage "a la volee" 
s°nt autant de fonctions qui sont congues pour travailler vite et minimiser l'indisponibilite des 
ouvrages. La gestion des lecteurs, des documents et des amendes s'effectue en ligne ; elle est • 
facilitee par un ensemble de comptes-rendus de gestion. 

LES PRINCIPAUX AVANTAGES 
• Diversite des localisations 

Le systeme convient aux bibliotheques dont les sites sont eparpilles en de multiples 
annexes et localisations. Le parametrage du pret tient compte de ces contraintes, puisque 
les durees de pret peuvent etre exprimees enjours, heures, minutes mais aussi en "limites" 
(comme : fln de trimestre). 

• Pret des documents 
Pour preter un ouvrage, il suffit au bibliothecaire de lire le code-barre de la carte du lecteur 
Puis les codes-barres des documents. Le parametrage calcule les dates de retour, en 
fonction de la categorie du lecteur et des categories des documents. Le systeme peut 
imprimer des bordereaux de retour sur des imprimantes locales. 

• Renouvellement des prets 
Le renouvellement se fait par simple lecture du code-barre du document. La encore, la date 
de retour est calculee en fonction de la categorie du Iecteur et du document. Le systeme 
Peut aussi renouveler en bloc tous les documents pretes a un lecteur. 

• Retour des documents 
Le retour est enregistre par simple lecture du code-barre des documents. Les amendes 
eventuelles sont calculees en fonction du retard entre le retour reel et le retour prevu. 

• Reservations 
Le personnel peut placer des reservations sur les documents, susceptibles d'etre annulees 
automatiquement passe un certain delai. Les reservations en cours sui un meme document 
peuvent etre editees. Si un document, reserve pour un lecteur, est disponible, le systeme 
alerte le personnel lors de la saisie du code-barre du lecteur. 
Le systeme peut aussi imprimer des bons de reservation. 

• Rappels 
Les rappels sont generes par le systeme, avec une nouvelle date de retour parametrable. 
Cette date peut etre modifiee en ligne. Une lettre de rappel est automatiquement editee 
pour en informer le lecteur concerne. 
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Paiement des amendes 
Cette fonction permet au personnel de gerer les amendes et d'enregistrer leur paiement. Le 
systeme assure egalement la gestion des remboursements et des taxes speciales. 

Bibliographie de cours 
Cette fonction permet au personnel de reserver a une certaine categorie de lecteurs les 
ouvrages designes par un professeur comme etant susceptibles d'etre utilises en prionte 
par ses etudiants. Des durees de pret et des priorites speciales sont prises en compte. Des 
comptes-rendus speciaux par cours et par professeur peuvent etre edites. 

Fichier des lecteurs 
La gestion des lecteurs se fait en ligne ; les enregistrements sont crees et modifies 
rapidement. Des zones de notes permettent de stocker toute information utile et des 
messages. Les enregistrements de nouveaux lecteurs peuvent etre saisis au clavier ou 
charges par bande magnetique d'apres des fichiers existants. Les zones decrivant les 
lecteurs sont parametrables par la bibliotheque. 

P roduction de bordereaux 
Le systeme edite des lettres de rappel, des bordereaux d'amende et de reservation d'apres 
les parametres definis par la bibliotheque. Le format de ces documents est egalement defini 
par la bibliotheque. 

Listes et comptes-rendus 
Un ensemble complet de listes et de comptes-rendus standard est prevu pour aider la 
gestion du Pret. D'autres editions sont possibles, avec des outils de production facilement 
parametrables. 

Sauvegarde du Pret 
En cas d'arret du systeme, le systeme de Sauvegarde du Pret assure I4 continuite du 
service aux lecteurs, en stockant les transactions de pret et de retour. Ces transactions 
sont ensuite rechargees dans le systeme quand celui-ci est de nouveau en ordre de marche. 
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M O D U L E  D  E  G E S T I O N  D  U  C A T A L O G U E  Media-bop assure la gestion 
d'un catalogue multi-media: monographies, publications en serie, documents sonores, video-
grammes, images fixes, logiciels. 
P°ur chaque type de document, les responsables peuvent definir une description bibliographique 
propre, 1'adapter a leur particularite et aux normes en cours. 
Media-bop est particulierement performant pour les conversions de donnees bibliographiques: 
lecatalogue peutsalimenterde notices en provenanced'autres fichiers. 
Media-bop propose une recherche grand public (OPAC), simple et conviviale, et une recherche 
professionnelle, plus complete. 
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L A  D E S C R I P T I O N  B I B L I O G R A P H I Q U E  Media-bop permet un catalocage 
normalise (ISBD) pour tous les types de documents. 
La saisie facile et ergonomique garantit une maitrise rapide du systeme par le cataloaueur. 
Creations, modifications et suppressions de notices sont des operations d'approche simple qui 
alimentent le catalogue en temps reei. 

Le format interne de Media-bop est a la fois tres complet et entierement parametrable: les 
responsables definissent les champs qu ils souhaitent gerer pour la description de chaque fype 
de documents. Ils choisissent egalement les champs' a indexer et determinent une norice 
adaptee a l'affichage grand public. 

Media-bop assure la gestion des fichiers dautorite pour les auteurs ou coilectivites auteurs et 
pour les vedette-matieres. Chaque entree fait 1'objet d'une veritable notice d'autorite, avec 
formes preferentielles, paralleles ou rejetees. 



La recherche sur les criteres auteurs et vedette-matieres est alors effectuee en deux temps par le 
systeme: recherche dans le fichier d'autorite correspondant des notices, restitution des notices 
bibliographiques liees a la notice d'autorite. 
II est alors possible d'obtenir directement les reponses liees a la forme preferentielle alors que la 
question contenait une forme rejetee. 
L'utilisation de ces fichiers d'autorite est facultative et peut etre remplacee par celle de renvois de 
notices. 

L  E  C  H  A  R  G  E  M  E N T  D E S  N O T I C E S  Media-bop est un veritable outil de conver-
sion et-de chargement de notices bibliographiques. II permet d'alimenter regulierement le 
catalogue avec des notices de son choix et d'economiser la saisie des notices du fonds 
retrospectif. Media-bop sait integrer des notices de differents formats: BN-OPALE, ELECTRE, 
SIBIL, OCLC, des notices d'agences regionales de cooperation: AC2L,... 
Les responsables de la mediatheque maTtrisent parfcitement ces interfaces, grace a une 
application specifique: selection des zones a traiter, elimination des doublons,... 

L A  R E C H E R C H E  Grana public, elie peut s'effectuer sur trois criteres: titre ou mots du 
titre, auteur ou mots de 1'auteur, mots-cles ou groupe de mots-cles. 
Media-bop permet la combinaison de plusieurs mots dans un. critere et de plusieurs criteres 
entre eux. L'algorithme de recherche procede sur les index titres et mots-cies par approche 
orthographique et permet de retrouver une notice en ne connaissant, par exemple, que le dernier 
mot du titre. 
La recherche peut etre effectuee pour un ou l'ensemble des medias catalogues. 
L'utilisateur est guide dans toutes les phases de sa recherche par une aide en ligne qui lui permet 
d'optimiser sa transaction. Apres avoir renseigne les criteres de recherche, il indique au systeme 
s'il souhaite les reponses sur tout ou partie du catalogue. 
Media-bop affiche alors le nombre total de reponses ainsi que le detail par critere. Si la 
recherche porte sur tout le catalogue, le systeme donne la decomposition des reponses par 
media (monographies, periodiques, documents sonores,...). II est possible, des cette phase, 
d'obtenir une iiste des reponses (preparation d'exposition,...). L'utilisateur indique ensuite le 
media qu'il desire consulter. 
Si la mediatheque est divisee en sections (adultes, enfants,...), Media-bop va indiquer la 
repartition des reponses et inviter 1'utilisateur a se positionner sur l'une dentre elle. II est alors 
possible de feuilleter les reponses. Deux modes de consultation sont possibles: notice detaillee 
ou notice succincte et notices d'exemplaires. Dans le deuxieme mode, Media-bop visualise les 
informations principales et les donnees significatives de 1'exemplaire (code, cote, degre de 
disponibilite, localisation,...). 
L'utilisateur peut, a tout moment, consulter les reponses d'une autre section ou reformuler sa 
question pour changer ou retrecir le champ des reponses. 
Protessionnelle, la recherche se situe dans le module de catalogage et reprend les carccreristi-
ques essentielles de la recherche grand public. Elle comporte de plus des points d'acces 
secondaires, tels que numero de notice Media-bop, numero de notice dans un reservoir 
bibliographique (OCLC,BN-OPALE, AC2L, ELECTRE,...),. ISBN, ISSN, numero de these ou de 
rapport,... 
A I issue de la recherche, il est possible de travailler sur le contenu bibliographique de la notice 
ou sur les notices d'exempiaires. 

L E S  E D I T I O N S  A  L A  C A R T E  
. catalogue partitres, auteurs, editeurs, classification, theme, cote, numero d'inventaire... ' 
. liste par vedette-matieres, 
. liste des notices d'autorite auteur, 
. liste des notices d'autorite matiere, 
. liste par pays, par langue, 
. liste des traductions. 
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M O D U L E  D  E  C I R C U L A T I O N  D E S  D O C U M E N T S  Media-bop 
offre une parfaite maitrise de toutes les transactions de documents. A tout moment les 
responsobles peuvent connaitre la localisation d'un document, le nom de 1'emprunteur, la 
date de retour prevue d'un document et la situation d'un adherent. : 
Une gestion fine et rigoureuse des adherents, des transoctions rapides, des outils de 
controle et des utilitoires integres, des editions nombreuses et variees et une gestion 
financiere de toutes les operations liees au pret font de Media-bop un systeme de gestion 
de circulation efficace, simple et sOr. 
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L E S  T R A N S A C T I O N S  Toutes les transactions du module de circulation, 
emprunts, retours, prolongations, reservations, se font par simple lecture optique du code 
a barres du document et de la carte dadherent. 
A chaque transaction, les situations du document et de l'adherent sont affichees et le 
systeme signale toute situaiion anormale ou bloquante: nomore de documents emprun-
tes, retard, document reserve,.. 



L E S  R E G L E S  D E P R E T  Media-bop tient compte des regles propres a chaque 
etablissement et des imperatifs lies a la nature des documents. II est possible d'etablir des 
regles de pret tres fines en croisant les types de documents et les categories d'aaherents 
(nombre de documents empruntables, duree des prets, possibilite de prolongation, duree 
d'une prolongation,...). 

L E S  A D H E R E N T S  Une notice est consacree a chaque adherent, les responsables 
disposent ainsi de donnees precieuses sur le public: deux adresses, categorie socio-
professionnelle, age,... 

L E S  O U T I L S  D E  C O N T R 0 L E  
. controle systematique des documents en retard avec edition de lettres de relance, 
• edition automatique de lettres de mise a disposition lorsqu'un document reserve est 
disponible, 
. controle systematique des adherents en situaticn irreguliere: lettres de relance restees 
sans effet, situation financiere anormale. 

L A  G E S T I O N  F I N A N C I E R E  Toutes les operations financieres necessaires au 
fonctionnement du pret peuvent etre enregistrees: cotisations, abonnement, locations, 
caution, penalites de retard, frais de relance. Ces cperations font 1'objet d'une comptabili-
sation detaillee et un journal de caisse facilite un suivi rigoureux. 

L A  B O I T E  A U X  L E T T R E S  Un systeme de boTtes aux lettres procure aux 
differents responsables de la mediatheque le moyen d'adresser des messages a 
l'attention de 1'adherent: le message sera affiche au cours d'une operation de pret et 
lisible par 1'adherent lors des consultations par Minitel. 

L E S  E D I T I O N S  E  T  S T A T I S T I Q U E S  Media-bop propose differentes edi-
tions qualitatives (listes) et quantitatives (statisriques) aidant les responsables de la 
mediatheque a mieux connaitre leur public, 1'activite de la mediatheque et a gerer le 
fonds: 
• editions qualitatives adherents: liste par code cdherent, ordre alphabetique, section, 
categorie, tranchedage, sexe ou repartition geogrcphique; suivi des cotisations,... 
• editions qualitatives documents: liste des documents empruntes ou reserves, liste des 
documents les plus empruntes, les moins empruntes, 
• editions quantitatives adherents: repartition des adherents par categorie, categorie 
socio-professionnelle, quartier, comparaison des inscrits et des actifs,... 
• editions quantitatives documents: repartition du :onds par section, type de documents 
et theme, 
• editions quantitatives prets: repartition des prets par categorie d'adherents et categorie 
socio-professionnelle, par section, type de document et theme. 
Les editions quantitatives peuvent etre editees sur piusieurs periodes. 



L E S  L E C T E U R S  Une notice est consacree a chaque lecteur, les responsables 
disposent ainsi de donnees precieuses sur le pubiic: deux adresses, categorie, code 
U.RR., numero d'etudiant,... 

L E S  O U T I L S  D E  C O N T R O L E  
• controle systematique des documents en retard avec edition de lettres de relance, 
• edition automatique de lettres de mise a disposition lorsqu'un document reserve est 
disponible, 

• controle systematique des lecteurs en situation irreguliere: lettres de relance restees sans 
effet. 

L A  B O I T E  A U X  L E T T R E S  Un systeme de boTte aux lettres procure aux 
differents responsables de la bibliotheque le moyen d'adresser des messages a l'attention 
du lecteur: le message sera affiche au cours d'une operation de pret et lisible par le 
lecteur lors des consultations par Minitel. 

L E S  E D I T I O N S  E T  S T A T I S T I Q U E S  Mobi-bop propose differentes edi-
tions qualitatives (listes) et quantitatives (statistiques) aidant les responsables de la 
bibliotheque a mieux connaTtre leur public, 1'activite de la bibiiotheque et a gerer le fonds: 
• sditions qualitatives lecteurs: liste par code lecteur, ordre alphabetique, numero d'etu-
diant... 

• editions quafitatives documents: liste des documents empruntes ou reserves, liste des 
documents les plus empruntes, les moins empruntes, 
• editions qualitatives prets: transactions en cours, en retard, non relangable,... 

M O B I - B O P  E T  M E D I A - B O P  La gestion du pret avec Mobi-bop peut. 
s enrichir de tout autre module de Media-bop, depuis la gestion des acquisitions ou la 
gestion du catalogue multimedia (format UNIMARC) jusqu'a la recherche grand public 
(OPAC), rapide et fonctionnelle. 
Installe depuis 1985 dans plus de cent vingt bibliotheques d'universites et d'I.U.T., 
Mobi-bop a permis, depuis 1989, a une dizaine d'entre elles, d'evoluer module par 
module vers le systeme integre Media-bop qui, par son architecture simple et souple, 
permet une informatisation progressive compiete de la bibliotheque, selon des etapes 
definies par les responsables de chaque site. 

O P T I O N S  

C O N S U L T A T I O N  S U R  P L A C E  Un module de communication sur place 
peut se greffer au module de circulation de Mobi-bop. II permet la mise a disposition des 
documents equipes ou non ae codes a barres et la gestion eventueile, d'un numero de 
place pour le iecteur. Le retour des documents seffectue a la sortie du lecteur, soit de 
faqon definitive, soit sous forme de reservation temporaire. Le pret pour consultation peut, 
suivant le mode de fonctionnement de la bibliotheque, etre transforme en pret a domiciie.' 

M O B I - B O P  S  A  N  S  C O T E  Une version; specifique permet la gestion de 
documents non equipes d etiquettes codes a barres. Cette solution concerne, par 
exemple, les bibliotheques possedant un fonds de livres anciens. 

E D I T I O N  A U T O M A T I Q U E  D E S  C A R T E S  D  E  L E C T E U R S  Grdce 
a un module specialise, I edition automatique des cartes de lecteurs peut etre effectuee 
lors des operations d'inscription. 



M O D U L E  D  E  C I R C U L A T I O N  D E S  D O C U M E N T S  Mobi-bop offre 
une parfaite maitrise de toutes les transactions de documents. A tout moment les 
responsables peuvent connaitre la localisation d'un document, le nom de l'emprunteur, la 
date de retour prevue d'un document et la situation d'un lecteur. 
Une gestion fine et rigoureuse des lecteurs, des transactions rapides, des outils de 
contrdle et des utilitaires integres, des editions nombreuses et variees font de Mobi-bop un 
systeme de gestion de circulation efficace, simple et sur. 
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L E S  T R A N S A C T I O N S  Toutes les transactions de Mobi-dop, emprunts, rerours, 
prolongations, reservations, se font par simple lecture optique du code a barres du 
document et de la carte de lecteur. 
A chaque transaction, les situations du document et du lecteur sont affichees et le systeme 
signale toute situation anormale ou bloquante: nombre de documents empruntes, retard, 
document reserve,... 

L E S  R E G L E S  D E  P R E T  Mobi-dop tient compte des regles propres a chaque 
etablissement et des imperatifs lies a la nature des documents. II est possible detablir des 
regles de pret tres fines en croisant les types de documents et les categones de lecteurs 
(nombre de documents empruntables, duree des prets, possibilite de prolongation, duree 
d'une prolongation,...). 
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IV CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 

1 - PRESENTATION GENERALE 

1 .1 PRESENTATION DE LA BIBLIOTHEQUE 

statut 

La Faculte de Theologie Protestante est une faculte libre soutenue par 
les Eglises, mais entierement separee de 1'Universite d'Etat. 
La bibliotheque fait partie integrante de la Faculte. 

missions ~ 

Les missions de la bibliotheque s' inscrivent donc dans celles de la 
Faculte : 

. fournir aux etudiants les livres utiles, chaque annee en 
fonction des programmes des cours 

. procurer aux personnes de la Faculte et de 11 exteriear tout 
ce qui a trait a la theologie protestante 

. continuer les collections de commentaires bibliques 

structure 

La bibliotheque dispose en permanence de deux personnes : 
. la bibliothecaire 
. un objecteur de conscience (roulement tous les deux ans) 

L'espace est ainsi reparti : 
. magasin : 
. accueil : 

. bureau : 

. salle de consultation 

250 m2 (1 900 m de rayonnages) 
16 m2 (banque de pret) 
23 m2 (fichiers ) 
8 m2 

: 85 m2 

activites 

La bibliotheque gere : 
. 35 000 ouvrages 
. 6 000 theses 

400 periodiques 180 vivants 
220' morts 

L' accroissement annuel prevu est de 1 000 ouvrages 

Les horaires d'ouverture sont les suivants :• 
. lundi au vendredi : 9 h - 18 h 
. samedi : 9 h - 12 h 

utilisateurs 

Outre les 200 etudiants de la Faculte, on denombre : 
. des professeurs 
. des etudiants exterieurs (frangais ou etran̂ ers) 
. des chercheurs frangais ou etrangers 
. des pasteurs 
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Parmi les personnes exterieures a la Faculte, ne s'inscrivent que 
les personnes desirant emprunter des ouvrages. 
Pour 1'annee scolaire 1989-1990, ce nombre s'elevait a 50. 

Seules les monographies peuvent etre empruntees, les theses et les 
periodiques etant exclus du pret. 
Tous les ouvrages que l'on peut emprunter sont en magasin. 
Le volume de transactions de prets s' eleve a 60 par semaine. 

1.2. BILAN DE L'EXISTANT 

Apres la construction d'un nouveau batiment en 1987, agreable et 
fonctionnel, la reorganisation des usuels de la salle de lecture 
selon la Classification Decimale Universelle, 1'informatisation 
s1 inscrira dans le cadre de reorganisation de la bibliotheque en 
vue d'un meilleur service a rendre au lecteur. 

Le probleme principal de la bibliotheque reside dans la mauvaise 
connaissance et utilisation du fonds, les fichiers et en particulier 
les fichiers matieres n'etant pas homogenes. 
Ces fichiers ne permettent pas d'effectuer une recherche multicritere, 
recherche pointue souvent necessaire dans une bibliotheque specialisee. 
La reprise des fichiers est donc prevue le plus rapidement possible 
parallelement a 1'enregistrement des nouvelles acquisitions. 

La gestion manuelle du pret est egalement assez fastidieuse pour le 
personnel. 

1.3. POLITIQUE INFORMATIQUE 

Les processus a informatiser sont : 
. le catalogage 
. la recherche documentaire 
. la circulation des doucments 

L' informatisation permettra de mieux rationaliser le traitement des 
donnees. Pour le personnel, 1'elimination des taches repetitives 
(traitement manuel des fiches de pret, intercalation de fiches dans 
les fichiers matieres et auteurs) permettra de consacrer plus de 
temps au service rendu. L'utilisateur pourra effectuer une recherche 
plus fine et etre fixe rapidement sur la disponibilite d'un ouvrage. 
L'informatiqne permettra egalement d'ameliorer les echanges avec 
les autres bibliotheques de theologie. 
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1.4. SITUATION DU CAHIER DES CHAR($S 

Ce cahier des charges, Cahier des Clauses Techniques Particulieres 
(C.C.T.P.) intervient apres la selection de logiciels. II constitue 
le document sur lequel se fonde 1'appel d'offre restreint pour 
11informatisation de la bibliotheque. 

Le besoin est celui d'un logiciel de gestion de bibliotheque conforme 
aux particularites qui suivent. 
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2 - DEFINITION DU BESOIN 

Le produit devra posseder, par ordre de priorite, les fonctions 
bibliotheconomiques suivantes : 

. le catalogage 

. la recherche documentaire 

. la circulation des documents. 

La gestion des ccmmandes et le bulletinage ne font pas l'objet d'une 
informatisation a court terme. II serait cependant souhaitable que 
ces modules existent, en vue d'une informatisation a plus long terme. 

Outre le micro-ordinateur, il est prevu 3 terminaux de consultation et 
de saisie de notices. 
II serait interessant de disposer de terminaux riches, c1est-a-dire de 
terminaux pouvant supporter le jeu de caracteres latin etendu et les 
signes necessaires a la transliteration. La consultation doit pouvoir 
neanmoins se faire avec des terminaux standards. 

2.1. CATALOGAGE 

donnees bibliographiques 

Le module de catalogage doit permettre d'assurer le traitement coherent 
de monographies," de publications en serie, de theses. 

II doit permettre de suivre le format MARC bibliographique correspondant 
aux divers types de documents, grace a divers bordereaux de saisie. 
Le format MARC sera prealablement analyse, etiquette par etiquette. 
Les notions obligatoires et les notions optionnelles, les donnees 
interrogeables et donc a indexer seront precisees. 

Lors de la saisie, des controles automatiques pourront avoir lieu, 
permettant le signalement des notices douteuses avant validation des 
notices. 

A toutes ces indications respectant le format MARC doivent pouvoir 
etre ajoutees des donnees locales (cote, etat de 1'exemplaire,...). 

Afin de permettre une saisie la plus coherente possible, il faudra 
pouvoir acceder facilement aux formats de saisie MARC ainsi qu'a 
la base, au module de pret ou a celui de recherche documentaire. 

Selon la personne effectuant le catalogage, une traduction en clair 
des etiquettes MARC peut etre necessaire. II doit donc etre possible 
d'acceder a des ecrans d'aide, traduisant en langage courant les 
numeros de champs des formats MARC. 
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II doit etre egalement possible de completer a tout moment une notice 
qui n'aurait ete saisie que partiellement. 

La validation sera ensuite effectuee immediatement une fois que tous les 
tests auront eû lieu.̂ Elle entrainera automatiquement 1'indexation de 
toutes les donnees prealablement definies. 

notices d'autorite 

Le module de catalogage doit permettre la gestion de liens entre 
fichiers et entre notices bibliographiques, notices d'autorite. 

La gestion de veritables fichiers d'autorite lies au fichier 
bibliographique/est indispensable.'On peut distinguer divers fichiers 
d'autorite, portant sur les zones suivantes : 

• auteur 
• titre 
• mot-sujet 
• editeur 

Chaque fichier d'autorite est constitue de vedettes et de sous-vedettes. 
Chaque information permettant l'acces a la notice est appelee une 
vedette d'autorite. Les elements secondaires associes, que 11on trouve 
comme sous-vedettes ou comme renvois dans les fichiers manuels, varient 
en fonction du type de vedette a laquelle ils s'attachent : prenoms ou 
noms francises pour une personne, initiales pour un organisme, ... 
Ce sont aussi toutes les formes synonymes, non retenues en vedette mais 
que portent les documents et que les utilisateurs connaissent. 

Si toutes les sous-vedettes ne sont pas regroupees pour ne renvoyer qu'a 
une seule forme retenue, un mot ne donnera acces a des notices que si 
celles-ci comportent la donnee sous une forme absolument identique. 
Un simple index disperserait les notices sous des entrees differentes. 
Un fichier d'autorite regroupera ces divers acces.sous une forme unique 
retenue, les formes synonymes non retenues, renvoyant automatiquement a 
1'autorite. 
Selon les cas, on pourra avoir affaire, soit a des renvois hierarchiques : 

exemple : Allemagne'Federale 
voir 
R. F. A. 

soit a des renvois d'orientation : 
exemple : Alfred Mtiller 
voir aussi 
Alfred•Mueller 

soit a une recherche directe, par une 
fonction terme equivalent.: 
exemple : en demandant une recherche sous 
"car", le systeme recherchera 
automatiquement sous "autcmobiles" en 
meme temps, sans qu1 aucun ecran 
supplementaire ne soit propose a 11 usager. 
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L1organisation de cette information de reference est controlee et codifiee : 
lê choix et la rMaction de 1' element vedette, le choix, l'ordre, la 
hierarchie et les liens des elements associes sont definis selon un 
format UNIMARC autorite. 

Lors du catalogage, il sera donc procede a une ccmparaison autcmatique des 
nouveaux enregistrements avec les vedettes existantes. Si celles-ci 
n1existent pas.dans lâ listev il y aura possibilite de les creer par le 
biais d'ecrans lisibles. 

Le systeme devra egalement assurer le changement global des autorites si 
le gestionnaire du fichier corrige une forme d'autorite existante. 
Ce changement devra pouvoir etre etabli en temps reel ou en differe, 
selon le ncmbre de notices concernees. 

Ce module doit egalement permettre : 

. une consultation facile et permanente de 1'ensemble des fichiers de 
travail ou des fichiers definitifs 

. la recuperation de notices a partir d'une base de donnees et d'un CD-ROM 

. 1'annulation de notices 

. 1'edition de la liste des documents mis ainsi au pilon. 

2.2. RECHERCHE DOCUMENTAIRE 

L'OPAC est une des fonctions principales. « 
L'ergonomie, la facilite d'emploi est donc necessaire pour des 
utilisateurs occasionnels ou des personnes peu accoutumees a 1'emploi de 
1'informatique. II reste neanmoins vrai que dans une bibliotheque 
specialisee, il est egalement necessaire de pouvoir effectuer une 
recherche poussee. 

Cette recherche sera possible grace aux divers criteres retenus comme 
etant a indexer dans le fonnat MARC. 
Certains seront accessibles a 1'ensemble du public, d'autres ne 
presentant pas d'interet pour le public ne seront accessibles qu'au 
personnel de la bibliotheque. 

Pour le lecteur, il faudra prevoir une recherche par : 
. Titre (titres, titres uniformes) 
. Auteur: (personnes, collectivites ) 
. Mot-sujet 
. Mot du titre 

a laquelle pourra etre associee une llmitation par date,7 langue, support. 

Pour le personnel, il faudra en outre prevoir une recherche par : 
. ISBN ou ISSN 
. Cote 
. Titre de collection 
. Editeur 
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mode de recherche 

Lors de cette interrogation, 1'utilisateur doit pouvoir utiliser 
indifferemment les majuscules ou les minuscules, mentionner ou non 
les accents. 

L'emploi des operateurs logiques ET, OU, SAUF, des parentheses, de la 
troncature a droite doit etre possible. Pendant 1'interrogation, 
la combinaison de criteres ainsi permise doit pouvoir porter aussi bien 
sur un meme champ que sur des champs differents. 

L'utilisateur doit pouvoir faire un historique des questions de la 
recherche en cours. II doit pouvoir feuilleter les ecrans avant et 
arriere. 

affichage 

Une fois la cle de recherche etablie, le systeme doit indiquer le 
nombre de notices reperees ainsi que la totalite des notices en vue 
abregee (auteur, titre, date de publication). L'utilisateur doit 
pouvoir ensuite acceder a chaque notice presentee en vue ISBD et 
mentionnant la cote de rangement de chaque exemplaire ainsi que 1'etat 
de disponibilite du document (en rayon, en pret... ). 

edition 

Les resultats de la recherche doivent pouvoir etre edites. Le format 
dê l'edition doit̂ etre parametrable et modifiable en fonction du type 
d'edition souhaite, permettant ainsi des editions standards 
reproduisant la norme ISBD ou des editions specifiques, pour la 
liste de nouveautes par exemple. 

2.3. CIRCULATION DES DOCUMENTS 

le systeme doit gerer la circulation et le controle dans 1'ensemble de 
la chaine de traitement du pret. 
II doit permettre la sortie et l'entree, la prolongation du pret et 
la reservation d'ouvrages, signaler les retards. 

inscription des lecteurs 

Le systeme doit permettre de creer et de modifier facilement les inscriptions. 
Les utilisateurs ̂etant assez varies, une gestion de plusieurs categories 
d1 anprunteurs, etudiants.de* la Faculte, enseignants, personnes exterieures, 
est necessaire. 
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Le fichier des usagers devra au moins contenir : 
. 1'identifiant : le code a barres 
. ncm, prenom 
. adresse temporaire 
. adresse permanente 
. telephone 
. type de lecteur 
. code d'etude (pour les etudiants) 
. date d'inscription (automatique) 
. droits d1inscription eventuels 
. notes. 

Le systeme devra editer des cartes de lecteurs, attribuer automatiquement 
un numero d'inscription apres lecture optique d'etiquette code a barres, 
enregistrer immediatement les nouveaux inscrits. 

politique de pret 

Les utilisateurs etant varies, des politiques de pret differentes 
peuvent etre envisagees. Le systeme devra donc etre largement 
parametrable en fonction de la categorie de 1' emprunteur, du 
document emprunte, au niveau de la duree du pret et du nombre 
d'ouvrages empruntables. 

Des modalites exceptionnelles de pret (date limite de retour, nombre 
d'exemplaires pretes) doivent pouvoir etre enregistrees. 

procedures de pret 

L'acces aux fonctions de pret doit se faire par lecture optique de 
code a barres, toutes les mises a jour se faisant en tenps reel. 
L'entree, la sortie ou la reservation doivent pouvoir etre effectuees 
chacune par une transaction simple. 

Le logiciel doit faciliter l'acces a toutes donnees necessaires en 
cas de probleme. Lorsque, par exemple, le code a barres est. illisible, 
l'acces au nom du lecteur ou a la cote de l'ouvrage doit etre 
facilement possible. 

reservation 

Une seule reservation sur un exemplaire doit pouvoir etre effectuee. 

gestion de rappels 

Le systeme doit permettre d'editerune liste des lecteurs non en regle 
pour la date de retour. Par contre, la bibliotheque n'etant pas severe 
quant au retard et les etudiants venant souvent a la bibliotheque, une 
edition automatique de rappel en fonction du delai de pret n'est pas 
necessaire. 
Ce n'est qu'au moment des examens de fin d'annee que la bibliothecaire 
adresse une lettre de relance si les ouvrages n'ont pas ete rendus. 
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2.4. STATISTIQUES 

Le systeme doit permettre d'etablir des etats : 

. sur les inscriptions 

. sur le nombre de documents de la bibliotheque par type 

. sur le nombre d'ouvrages empruntes 

. sur les sujets les plus consultes 

. sur le volume des transactions quotidiennes, mensuelles, 
annuelles 

. sur le nombre d'acquisitions annuelles. 
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3 - DEFINITION DE LA PRESTATION 

3.1. DEFINITION DES LOTS 

(a definir) 

3.2. PRESCRIPTIONS 

Le foumisseur doit s' engager a respecter 1' ensemble des prescriptions 
suivantes. 

logiciel 

Eej 'logiciel doit etre conforme aux indications precisees dans le 
chapitre 21 

materiel 

Le fournisseur doit fournir un micro-ordinateur compatible PC.ainsi 
que trois terminaux et en assurer le cablage. 

assistance a la mise en oeuvre 

Le fournisseur doit installer, parametrer et mettre en route le 
materiel en coordination avec la bibliothecaire. 
II doit egalement installer les logiciels sur les postes de 
travail. 

fomation des utilisateurs a l'utilisation 

Le fournisseur devra former la bibliothecaire au niveau technique, 
ainsi qu'a 1'utilisation du logiciel. 

» 

Le fournisseur devra indiquer : 
. le contenu de la formation 
. les supports des cours, la documentation 
. le planning de la formation 
. le lieu de la formation 
. le cout de la formation 
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documentation 

Le fournisseur doit prevoir : 
. une documentation technique en frangais sur le fonctionnement 

du materiel et du systeme d'exploitation 
. une documentation technique en frangais pour chaque module 

du logiciel de gestion de bibliotheque 
. une documentation utilisateur en frangais pour chaque 

fonction du logiciel de gestion de bibliotheque 
. un guide en frangais indiquant la conduite a tenir en-

cas de panne et qui recapitule' les principaux incidents, coupure, 
incident disque, perte de fichier, sauvegarde, restauration... 

3.3. MAINTENANCE 

garantie 

Le fournisseur precisera les conditions et les limites de garantie sur 
le materiel et le logiciel 

maintenance des materiels 

Le fournisseur devra indiquer s'il accepte que les materiels fournis 
soient maintenus par une societe tierce et a quelles conditions 

Le fournisseur proposera une maintenance du materiel fourni sous sa 
propre responsabilite 

maintenance des logiciels 

Le fournisseur indiquera les conditions pour : 
. la maintenance curative (correction des progranmes suite 

aux anomalies de fonctionnement detectees... ) 
. la maintenance fonctionnelle (evolution des produits, 

nouvelles versions du systeme) 

. intervention (cout, delai d'intervention) 

3.4. CONTRAINTES TECHNIQUES SPECIFIQUES 

Le systeme devra assurer quantitativement la reprise des fichiers de la 
bibliotheque ainsi que leur accroissement : 

. 41 000 documents au depart, 

. accroissement de 1 000 documents par an. 

Le systeme doit pouvoir assurer un volume de transactions se situant 
entre 60 et 100 prets par jour 

Les ecrans monochranes seront des ecrans ambres. 

Les terminaux riches pouvant saisir le jeu de caracteres latin etendu et les 
signes necessaires a la translitteration seraient souhaitables. 
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4 - CONDITIONS DE REALISATION DE LA PRESTATION 

4.1ENGAGEMENTS DE LA BIBLIOTHEQUE 

La bibliotheque s1engage a fournir au titulaire ' les elements d'information 
et les moyens necessaires a la realisation de la prestation dans les 
meilleures conditions. 

Elle s'engage a designer pour 1'ensemble du marche un responsable 
technique. 

Elle s1 engage a fournir les jeux d'essais fonctionnels servant de base 
aux validations (ces jeux d'essais seront foumis a une date convenue 
d'un commun accord). 

Elle s'engage a inforaer, sensibiliser les personnes concernees. 

4.2. SNGAGEMENTS DU FUTUR TITULAIRE DU MARCHE 

Le titulaire s'engage dans 11obligation de resultats a fournir. 

Le titulaire s'engage a respecter les performances attendues. 

Le titulaire s1engage a respecter le calendrier propose. 

4.3. SUIVI DE LA REALISATION 

Interlocutrice de- la'Bibliotheque de la Faculte de Theologie Protestante 
de Paris : Mne Guylene Dubois 

Conditions du suivi : reunions periodiques au niveau du Conseil de la 
Bibliotheque 

Ordre du jour des reunions : point sur 1' avancement des travaux, 
questions a poser au titulaire, 
analyse des conditions de deroulement de la 
prestation. 
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5 - CADRE DE REPONSE 

Date de la reponse : 

5.1. PRESENTATION DE LA SOCIETE 

origine et forme juridique 

Nom : 

Adresse du siege social : 

N° de telephone : 

Date de creation : 

Statut juridique : 

Presentation des differents types d'activites (il est possible de 
joindre un imprime) : 

elements financiers 

Capital social : 

Chiffre d'affaires global : 

Chiffre d'affaires des trois dernieres annees concernant 1'activite, 
objet du futur marche : 

1988 : 

1989 : 

1990 : 

structure et implantation 

Filiales en France : 

Filiales a 1'etranger 
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Implantation des centres de maintenance : 

references 

Le constructeur fournira une liste de ses references en France et dans 
le monde, pour le materiel et les logiciels proposes et precisera s'il 
existe un club d'utilisateurs : 
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5.2. RESUME DE LA PROPOSITION 

planning general de la prestation 

Ce planning doit faire apparaitre par phase et par intervenant le 
travail prevu. 



recapitulatif des couts 
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5.3. FOURNITURE DU MATERIEL 

proposition de configuration 

Schema general •' 

Connexion dans un site : 

Conditions d'acquisition de materiel : 

conditions d'installation 

Alimentation electrique : 

Climatisation : 

Securite : 

caracteristiques du materiel 

Unite centrale : 

Terminaux : 

specifications des logiciels de base 

Systeme d'exploitation : 

Langages de programmation : 

Systene de gestion de base de donnees : 
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5.4. FONCTIONNALITES DU LOGICIEL DE GESTION DE BIBLIOTHEQUE 

Le fournisseur doit repondre par oui ou par non (en entourant la 
reponse) a chaque question concernant les fonctions assurees par 
le logiciel, apres avoir pris connaissance des specifications 
enoncees au chapitre 2 (p. 29). 
II peut, lorsque la reponse est negative, proposer une solution de 
remplacement en en precisant les conditions. 
II peut, a la fin du cadre de reponse preciser une reponse en 
rappelant le numero de la question. 

catalogage 

1 . Structure interne de la base de donnees en format 
UNIMARC oui / non 

2. Structure interne de la base de donnees en format 
OCLC MARC oui / non 

3. Parametrage des grilles de saisie selon differents types 
de docoments oui / non 

4. Traitement coherent de ces divers types de documents en 
une seule base oui / non 

5. Possibilite de parametrer des zones afin d'avoir des 
controles automatiques lors de la saisie oui / non 

6. Possibilite d'ajouter des donnees locales oui / non 

7. Saisie sur bordereau descriptif, chacune des etiquettes 
MARC etant clairement identifiee (auteur, titre... ) oui / non 

8. Saisie sur bordereau MARC constitue des etiquettes MARC oui / non 

9. Ecrans d' aide accessibles a tout moment oui / non 

10. Modification d'une notice existante oui / non 

11 . Mise a jour et indexation des donnees dans la base en 
temps reel * oui / non 

12. Creation automatique et gestion effective (controle 
automatique des entrees lors de la saisie) de fichiers 
d'autorite lies au fichier bibliographique oui / non 

13. Gestion des renvois VOIR et VOIR AUSSI oui / non 

14. Une modification d'autorite entraine un changement global 
sur toute la base de donnees oui / non 

15. Recuperation de notices a partir d'une base de donnees 
et d'un CD-ROM oui / non 

16. Creation d'une notice a partir d'une notice principale 
deja entree dans le systeme oui / non 

17. Elimination totale d'une notice , oui / non 

18. Edition de la liste des docoments mis ainsi au pilon oui / non 

19. Possibilite d'acceder au module de recherche pendant le 
catalogage oui / non 

20. Production d1etiquettes de dos de livre oui / non 
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21 . Edition d' etats et de statistiques 

22. Creation de bandes en format complet d'echange UNIMARC 

oui / non 

oui / non 

recherche docnmentaire 

23. Recherche parametrable selon l'utilsateur oui / non 

24- Recherche sur les champs suivants : 
Titre oui / non 
Auteur oui / non 
Mot-sujet oui / non 
Mot.du titre oui / non 
ISBN ou ISSN oui / non 
Cote oui / non 
Titre de collection 
Editeur oui / non 

25. Association a cette recherche d'une limitation par date, 
langue, support oui / non 

26. Indifferenciation dans 1'emploi de majuscules ou de 
miniscules oui / non 

27. Indifferenciation dans 1'emploi d'accents oui / non 

28. Emploi des operateurs booleens : 
ET oui / non 
OU oui / non 
SAUF oui / non 

29. Emploi des parentheses oui / non 

30 Emploi de la troncature a droite oui / non 

31. Historique des recherches visuable a l'ecran oui / non 

32. Une fois la question posee, 
indication du nombre de notices 
reperees • oui / non 
liste d'informations abregees 
des notices reperees oui / non 

33. Affichage en format defini par la bibliotheque oui / non 

34. Information sur la disponibilite des documents oui / non 

35. Edition de la recherche selon la norme ISBN oui / non 

circulation des documents 

36. Gestion de plusieurs categories d'emprunteurs oui / non 

37. Impression de cartes de lecteurs " oui / non 

38. Gestion de plusieurs categories de pret oui / non 

39. Possibilite de forcer le parametrage des conditions de pret oui / non 

40. Securite en cas dê code a barres illisible, par acces au 
nom du lecteur ou a la cote de 1'ouvrage oui / non 



41. Securite en cas de defaillance du systeme 

42. Gestion des reservations 

43. Gestion de renouvellements notamment pour un groupe de 
documents, en une seule ccmmande 

44. Edition autcmatique de listes d1emprunteurs en retard 

45. Edition d'etats, de statistiques selon les criteres de 
tri et de presentation definis par la bibliotheque 

notes ccnpiementaires 
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